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AVANT - PRO;?OS. 

Dans, le cadre dès rêdherches entreprises par la 

Direction Générale de l'Agriculture. dè la Commission de 

la C.E.E.~n vue de connaître les coûtade production en 

agriculture, la Division "Développement de l'Equipement 

des Ex~loitations Agricoles" a été chargée de.réaliser, 

avec le concours d'experts nationaux, une étude su~ le 

coût de l'assurance contre certains risques agricoles dans 

les pays-membres. 

Les coûts des assurances en agriculture présentent 1 

en effet, des différences sensibles de pays à pays, tenant 

soit aux conditions propres du pays considéré, soit à la 

variété des dispositions contenues dans les polices, soit 

aux différentes méthodes de fonctionnement ~es organismes 

assureurs. Etant donné qu'aucune analyse .susceptible de 

donner une représentation ex~cte de la structure de ces 

coûts ne p~raît avoir été faite jusqu'à présent, et dans 

le but d'éviter les conclusions erronées qui pourraient 

être tirées de comparaisons trop hâtives 9 il a paru op

portun de procéder à un examen plus approfondi de la ques

tion. 

La :présente analyse vise osscntiollement à déterminer 

les charges réelles d'assurance supportées par les agricul

teurs du fait de leur activité professionnelle, en partant, 

pour les six pays, de critères communs préalablement rete

nus par convention. 

La direction de l'étude a été confiée à Mr.· ROUXEL, 

expert principal, Sous-Directeur à la Direction des Assu

rances du Ministère des Finances à PARIS, assisté 
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pour l'Allemagne~ par le Dr. BAUERS-KREY, représenté par 
Mr. K. SISTm~ICH (Raiffeisen und 

Volks.banken - Ver
~i cherungen. ) 

pour .la Belgique 9 par I~tr. MEYNEl'J (Assurantie van de Belgische 
Boer en bond) • 

pour la France~ par Mr. Ao TOUSSAINT~ Sous-Directe:GF-·:..--{tffi.is
ses Cent.ràles d' Assu
rances Mùtuelles Agri
coles). 

pour l 1 Italie 9 par le Dott .. ing .. A. TACCONE, Directeur Géné
~~l(Fondo assicurativo 
tra Agricoltori .. ) 

pour le Luxembourg 9 par lo Dr. J. FOEHR, (Compagnie d'Assu
rances ''Le Foyer") 

pour les Pays-Bas, par le Dr. L • .H.M. ZEGERS( O·.rüerlinge Waarborg 
Mij. Verzekeringen van 
de'--N • C. B. ) · 

Nous tenons à exprimer à chacun 9 nos plus vifs remer

ciements pour leur précieuse oollaboration,qui a permis de 

réaliser un travail utile 9 donnant 51 dans uno première ap

proche, une connaissance plus claire sur les dépenses d'as

surance en agriculture et sur les différences qu'elles pré

sentent de p~s à p~ys .. 

Dans le but do maintenir, dans le temps 1 la signifi

cation des données figurant d.ans l'étude, il a été convenu 

que le concours des experts pourrait être à nouveau sollicité 

pour une remise à jour 9 dans le cas où des modifications im

portantes intervenant dans les réglementations nationales 

seraient de nature à altérer l'exactitude des calculs effec

tués .. 

0 

0 0 
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Avant d'aborder l'étcde sur le coat des assurances contre certains 

risques agricoles d.ans les pays de la C.E.E., il convient de hien marquer 

les limites qui s'imposent naturellemènt à un tel examen. 

La matière éxigeait çi'abord que soient définis les risques à assurer, 

ce qui impliquait une description de ces risques en les situant dans le 

cadre d'une exploitation déterminée. L'exploitation ainsi choisie, en vue 

de fournir les éléments indispensables à 1 'établissement de c.oOts d'assuranc~ 

ne peut ~tre considérée comme constituant, quant à son contenant et quant 

à son contenu, une reproduction exacte de la moyenne des exploitations 

existant dans les six pays. 

De m~me, eu égard au nombre et à la diversité des éléments pouvant 

intervenir dans les tarifications d'assurances, les chiffres de coats r 

d'assurances cités ne peuvent avoir une valeur absolue mais doivent 

plut~t ~tre regardés commè fQurnissant une base valable de comparaison 

d'un pays à !•autre. 

Enfin, il ne faut pas perdre de vue que les tarifications 

d'assurances sont le plus souvent établies en fonction de ·données 

statistiques recueillies par les organismes assureurs sur la fréquence 

et sur la gravité des sinistres. Ces données sont variables dans le temps. 

D'autre part, des préoccupations d'ordre commercial et l'évolution 

générale de la conjoncture économique p9uvent, à un moment donné, conduire , 

dans les coOts d'assurances, à certains écarts de fait par rapport aux 

tarifications qui résulteraient de la pure technique. En bref, les 

tarifications et ecOts d'assurances constituent une matière essentiellement 

VI/89·3 5/62 - ~\ 
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fluctuante et évolutive. Les coats cités dans l'étude qui suit représentent des 

tarifications moyennes à une date donnée (1er Septembre 1962). 

D'une ma nif-re génP.rale, ~~s. quelques. con~id?ration~ qui ,_précéden~ 

font ressortir la nécessit~ de ne p~s .~issocier les ~oQts d~assurances, 

mentionnés dans la présente étude, du contexte dans lequel ils ont été 

'établis et des c6mrne.ntair~s oui les ·accompaqnent. 
'1 

. t ' 

"1: 
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Le bes~in de sécurité, qui s'est considérablement développé depuis 

la fin du XIXème dans les pays civilisés, notamment dans les pays de 

l'Europe Occidentale, peut être principalement satisfait par la souscriptioq 

d'une assurance. La fonction économi'què de l'assuraQce est de permettre la 

reconstitution des biens détruits par la survenance de sinistres ou de 

pallier les conséquences dommageables, pour le patrimoine des assurés, de 

la réalisation de certains risques. Dans les exploitations industrielles, 

commerciales ou agricoles, les dépenses correspondant aux assurances 

souscrites sont ainsi devenues un élément non négligeable des frais 

généraux. 

Dans le cadre d'une étude sur le prix de revient des produits 

agricoles, dans les pays de la Communauté Economique Européenne, il convient 

donc de tenir compte du coat des assurances qui peuvent intervenir dans la 

composition de ce prix. 

Mais l'assurance constitue un service dont l'objet peut ~tre très 

divers; d'autre part, de multiples facteurs sont susceptibles d'~tre 

pris en considérati~~ pour la détermination du prix de ce service. En 

bref, un coOt d'assurance est un élément difficilement saisissable et, pour 

pouvoir l'apprécier, il est nécessaire de préciser préalablement les 

données essentielles permettant d'établir une base valable d'étude • 

. . / .. 
VI/J98 5/62-F. 
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Le présent rapport développera donc successivement, dans une première 

partie, les conditions dans lesquelles a été réalisée l'étude sur le coût 

des assurances contre certains risques agricoles, puis dans une seconde 

partie, les coûts d~as~urance correspondant aux garanties préalablement 

fixées pour chacun des risques étudiés, ainsi que le nombre des ~xploitants 
j • • •• t • . • . 4 ., 

( . J • ' ~ 

agricoles .effectivem~nt assurés contre de tels risques .. _ 

·-- 1 ·: ' ' 

VI/8985/62-Fo 
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Bases de l'étude 

.. 
Les notions qui méritent d'être préalablement précisées pour permettre 

d'apprécier ia charge que représ~ntent les assurances contre certains risques 

agricoles peuvent être rattachées aux trois critères suivants : 

I Définition des risques à assurer 

II - Définition des garanties d'assurance 

III Définition du coût d'assurance 

I -Définition des risques à assurer 

La.définition des risques à assurer conduit à 

.1) choisir un certain nombre de risques correspondant à l'objet de 

l'étude à entreprendre; 

2) décrire sommairement ces risques en les .situant dans .1~ cadre 

d'une exploitation agricole donnée~ 

1/ Détermination des risgues soumis à ~tudé 

Le but recherché étant d'apprécier-le coût d'assurance interveQani dans 

la composition du prix de revient de ·produits agricoles, les risques à étudier 

devaient ·présenter un caractère professionnel,· 

Il importait, d'autre part, de ne prendre en considération que des 

risques ·communs aux six pays de la C.E.E. et, si possible~ existant .sous une 

forme usuelle, dRns chacun de ces pays. 
! :· 

.. /. ·. 
VI/.8985/62-Fo 
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Enfin, il a été convenu dès l'origine d'écarter de l'étude les risques 

sociaux concernant les p2rsonnes (notàmment le risque "accidents du travail"). 

C'est dans ces conditions qu'ont été retenus les cinq risques 
~ . 

suivants : 

incendie 

gr~le 

mortalité du bétail 

responsabilité civile de l'exploita~t agricole 

-responsabilité civile afférente à l'emploi de machines agDboles 

automo1Ii.ces. • 

Ces risques ne représentent pas la totalit~ des dommages pouvant 

survenir dans une exploitation agrico,l e ou à 1 'occasion de 1' exercice de 

la profession d'exploitant agricole. 

Il ava1t été primifivement envisagé de comprendre dans l'étude 

l'assurance des dommages subis par le matériel agricole, mais il est apparu 

que cette assurance n'avait pas un caractère usuel .dans plusieurs pays de, 

la c.r::.E., exception faite cependant des dommages causés par incend~e, mais 

ceux-ci sont couverts par la police d'assurance i~cendie de l'exploit~tion. 

Il Q'a donc pas semblé utile d'entreprendre l'étude de l'assurance des autres 

dommages. 

De même, l'assurance des risquas afférents à l'emploi des véhicules 

automobiles d'usage courant a été exclue de l'étude en considératio~ du fait 

que l'utilisation do ces véhiculGs n'a pas nécessairement et uniquement un 

caractère P!ofessionnel. 

. ./. ~ 
VI/8985/ 62-F .. 
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·~ ..... ' 

A défaut d'~tre complets, les cinq risques retenus ont semblé néanmoins 

con·s't'ituer', eu égard au'bu't'poursuivi, une base valable d'étude. 
' ... "'• N , •,•. 

2/ Détermination de l'exploitation· perm~ttant une descriëtion 
des risgues ... 

Les risques à étüdier étant dé.finis, il convenait .d'en fourr·iir une 

desc~ipti~n sommaire en les situant dans le cadre d'une exploitation agricole 

déterminée. 

Entre les pays de la C.E.E. e.t. à. ,1 'intér~cur d.'un m~ine.·pays .. les 

exploitations agricoles peuvent prése9fler des ca;ract~ristiqu~s· t;r-ès ... di verses. 

Après un large échange de vues, il a,., été finalement décidé de s'en tenir à 

un type d'exploitation mixte (culture et élevage) ·d'une superficie de 15 

hectares, de culture semi-intensivc et située dans.une.petite agglomération 

rurale. 

Le contenant et le contènu dè cette exploitation ont été détaillés 

comme qsui t : · 

Bâtiments : construits en dur - charpente bois ~ .. 
........ · ... · · ëoùverturè" e.n tuile,· ardoise ou fibro-ciment 

Va~ eur: .réell,e (vétusté déduite) : 
'..... ,., .. 

exploitation ••••••••••••••• 50.000 N.F. 

habitation ••••••••••••.•••• 35.090. N.F •. 

(constructions-distinctes)· 

Mobilier (situé dans les bâtiments d'habitation) 
. ' 

Val~eur ·réelle ··•·······•·············· 10.000 N.F. 

. . . . ~ . • • ' • • t. • ... ~ •• ~ • 'to .. ·; .. 
.: .. Y..I/898.5-/6.2-é. ·-

' . .. ..... , .~ .... . 

. ' .... 
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Matériel agricole : 

Val evr à 1 'a cha~ ••.•••••.••.••••••••• ·•••• ; 30~.-000 Ni .• 

Valeur actuelle ······················: 

dont 1 .. ~ tràcteur·: Die·sel·; ·dt: 2à ·eJJ dé puissancë···· 
réelle à la barre, vitesse maximum 20 KM/h, 
utilisRtion .~ur route et_dans les champs po~r 
les' seuls' besoinS de 1 1 entrGprise, 

.... 1,,..,,,, .. 

Valeur à l'achat ~ •••••••..••••••.•••.• 

Valeur actuelle ••••••••••••••••••••••• 

Approvisionnements divers • • • • • • • • • 0 ••••• 0 ••••• 0 ••• 

Cheptel vif 
f 

: Un cheval " ••.• ." ••••••••• 
.(6 ans, utilisé poer des 
travaux légers) 

I.500 NF. 

8 vaches laitières •••••• 12.000 NF. 

5 autres bovins 
(âgés de plus de 6 mois). 2.500 NF. 

6 ~orcins (remplacés une 
fois dans l'année) ••••••• 1.000 NF. 

18.000 NF. 

12.000 NF. 

7.200 NF. 

2.500 NF •. 

au total 13,5 U.G.B. Valeur • • • • .. • • • • . • • • • • . .. • •• • 17.000 NF. 

Récoltes 

. . 

Nature des productions 

Prairies et pâtures permanentes 

Céréales (blé •••••••••o•o•••••••••• 
(org~ ••.••••••• ~ ••••••• ~ ••• 
~a vo 1 n e • • • • • • • o o • • • • • • •••• 

Plantes sarclées (betteraves o••···· 
(pommes de terre ... :.· · 

Cultures fourragères ................. 

. . 

Superficies: Valeur des 
cultivées recettes 

3 ha 

5 ha 
1 ha 
1 ha 

1,5 
1 

2,5 

ha 
ha 

ha 
. . 

6.000 NF 
900 NF 

.800 NF 

2.400 NF 
4.500 NF 

2.500 NF 

:------
Total •••••••••••• ,S.A.U.l5 ha 17.100 NF 

• • 

VI/8985-/ 62-F. . ./ .. 
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Main d'oeuvre (non salariés) 

1,5 unité ~,plein temp~-. 

Il a été suppo~é, d'~utre part, q1.,1e.cett:e exploitation aurait le 

caract~re d'une exploitation familiale. Les contrRts d'assurance ont donc 

été considérés comme! souscrits par 1 e propriétaire exp loi tar:t. 

L'exploitation ainsi décrite 3 appelé un certain nombre de romarque.s.~. 

quant à sa superficie et quant aux éléments {contenant et --Contenu) qui 

la composent. 

QQant à la s~perfici e, .i 1 existe dans les pays de la C.E.E. àe 

nombreuses ex plo.~ tati ons. moins important.e.s ou plus étendues, mais la 

dimension de l~_hectares a semblé correspondre à une moyenne. 

Quant· au contenant 'et au contenu·,· leurs éléments varient suivant 

la nature de l'exploitation (culture,· élevage, exploitatio~ mixte) et, pour 

une même nature d'exploitation, suivant de nombreuses données, tenant à la 

qualité du terrain, au climat, aux habitudes r6gio~ales~·o• Il a.été ainsi_ 

observé que les valeurs retenues pour les bâtiments d'habitation ou 

d'expioitation:apparais~aient, suivant les pays, soit trop élevées, soit 

trbp faibles; que, compte tenu de la superficie consacrée à l'élevage, le 

cheptel était ou trop nombreux ou trop restreint; que les natures de 

cultures pouvaient êt:r;e parfois très différentes de celles qui ont"~té 

retenues •••• 

. ... / .. 
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Mais le but'recherché n'était pas d'établir une physionomie, 

d'Billeurs difficile à approcher, des exploitations agricoles dans~l~s· six -

pays_de la C.E.E., mais de f?urnir, da·ns un condensé, les éléments-" 

indispensables à une étude sur les codts- d'assurances. 

L'essentiel était donc de déterminer un cadre permettant une 

descrip:tion _sommaire des·risques· à assurür •. 

II- Définition des garanties 

Les risques à assurer étant définis, il convenait de préciser les 

·conditions et limites dans lesquelles ilsseraient couverts par l'assurance. 

L'objet et le montant d'une garantie d'assurance peuvent, en effet, 

présenter de multiples variantes; il était donç nécessaire d'expliciter, 

pour chaque risque, la garantie offerte par le contrat d'assurance ct qui 

conditionne le coat de cette assurance. 

L'objet et le montant des garqnties sont précisés, dans la deuxième 

partie du présent rapport, pour chacun des risques étudiés. 

Il a été supposé, d'~utre part, que le dommage serait, en cas de 

surven.qnce d'un sinistre, réglé inténralement, dans la limitG du montqnt de 

la garantie stipUëc au contrat. Il n'a donc pas été tenu compte:-

1°) des franchises qui ont poui objet de laisser à la charge de 

l'assuré une part des dommages et qui sont parfois admises, en pratique, 

dans la couverture de certains risques; 

2°) des recours ou récupérations qui peuvent allèger, après 

règlement du sinistre,. liq. charge de 1 'organisme assureur, lequel est dans 

la plupart des cas subrogé aux droits de la victime contre l'auteur 

responsable du dommage. 

VI/3985/ 62-:B,o . ./ .. 
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III -Définition du coat d'assurance 

Le coat d'assurance est le prix que doit paye~ l'~ssuré à l'organisme 

assureur pour obtenir la gar1ntie définie en C3S de survenance du risque 

\ , assure. 

Il convenait de fournir certnines précisions sur les éléments 

constitutifs de CG coat 

la prime d'ass~r:1nce proprement dite (1) 

- les accessoires de la prime 

- les impôts ou taxes assis sur la prime 

1) la prime d'assurance 

Pour 1 es besoins de 1 'étude, la prim~ d'assurance a été définie ... 

comme· suit : 

a/ elle doit correspondre nu montsnt réel de la somme dont le.paiement 

est exigé de l'exploitant assuré pour la garantio considérée pendant une 

période annuelle d'assurance 

Dans certains pays, il existe, en effet, des tarifs officiels ou 

diffusés sous l'égide de groupements professionnels d'assureurs, mais ces 

tarifs ne sont pas toujours effectivement et rigoureusement appliqués; ils 

constituent soit un maximum du prix que l'assureur pe~t exig~r, ~oit un~ 

référehce dont 1 1 assureur peut tenir plus ou moins compte. pour établir sa' 

tarification particulière. En pareils cas, l'i~?ication de la p~ime figurant 

·· au'tafif n'aurait donc pas satisfait au but recherché. 
. ~ ./ .. 

(1) Dans la terminologiè professionnelle le mot "primé" est réservé le plus 
souvent à la somme duc par l'assuré à l'organisme assureur constitué ,sous 
forme de société par actions. Lorsque ·l'organisme as~uieur eé~ une société 
mutuelle, le prix de la garantie est généralement appelé "cotisat~on" •. 
Dans un souci de simplification~ le présent rapp~rt uiilis~ l'expressi~n 
"prime d'assurance" quelle que soit la nature de l'organisme assureur. 

VI/8985/ 62-.F\ 
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D'autre part, la duré8 hctbituelle des contrRts_pcut vnrier suivant les 

pRys et, dans un même p:tys,. suivan~ les risques. ~or~quG le contrat ost 

souscrit pour c0tte dur0.e usuelle, l'assuré bénéficie dans certai~s pnys 

d'une réduction de prime. Il 3 été convenu que, d~ns chaque pays, les 

contrats ~er~itnt sup~o~é~ souscrits pour les durées habituellement en usage 

et que la prime indiquée corrG·spondr3i t au prix 'd'une péri6de. annuelie 
... 

d'assurance, calculé sur 18 base du t~rif· appliqué aux contr~ts souscrits 

dans ces conditions de durée. 

b) il a été fait abstrAction de tout remboursement, ristourne ou 

bonification de prime pouvant i~tervenir après une certaine période 

d'assurance, suivant les résultats enregistrés par l'org2nism? assureur ou 

d'après la stAtistique du risque assuré. Il convient cependant de ne pas 

perdre de vue que, dans certains cas, des sociétés mutue~les ou des .org~nismes ' 

à caractère mutualiste sont en mesure de restituer à leurs assurés, sous forme 

de bonifications ou ristournes, une part parfois importante des primes 

antérieurement p8yées; la charge réelle des assurés s'en ·trouve réduite 

d'autant. 

De même, dans le cas où par voie do subvention, l'Etat ou une collee-

ti vi té publique serait susceptible d'intervenir •?n vue de réduire la charge des 

assurés, il a été convenu que la prime due par ceux-ci correspondrait au 

montant qui serait exigé s'il n'y avait aucune participation de. la pu~ssance 

publique; 

·c) pour un risque· et une gar~ntie d~terminés, le ciontant de la ptime 

d'assurance peut varier suivant la situa·tion géoaraphique de ce .risque. Toutes 

i.es foi .. s ·où des varia-tions de cette nature sont cons.t::1tées, la. prime fournie 

doit correspondre au taux ou au tarif moyen de l'assurance. 

VI/8985/ 62-Fo .. / .. 
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.La prirne moyenne peut etre calculée . : 

.- soit par. 1 e rapport entre ~ .. e total des primes et le totgl d~s. 

c~pitaux assurés, 

-soit par référence aux diverses V::iriations géographiques du pr~x 

d'assurance constatées sur le marché national, 

soit, 1~ c~s éch~~nt, p3r r~f~rence au prix d'assurance correspondant 

à la zone géographique qui, par son étendue, représente le cas très géné_ral. 

Les mod3lités de c3lcul de la prime moyenne ont été laissées à 

l'a~préciation des sxperi~ ~ ~harqe par e~x d'indiquer 1a méthode employée. 

d) le montant de la. prime pout égp.lcment varier suivant la structure 

juridique des org"3nismes assureurs. 

Les organismes· assureurs peuvent être rr1ttRch·és à deux grandes 

catéo~~ies : (l) 

1°) les sociétés par 2ctions, entreprises r~qies p~r le droit commercial 

et dont ·le· but est de réaliser dés bénéfices, à ·répartir entr·~ les actionnr:tires; 

les.ass# auprès· d'une société par r:1ctions ne parti'cipent pas à la gestion 

de 1' entreprise dont ils ne sont que des. "cU ents" ; (2)· 

.. / ... 

(1) Il peut exister égalem0nt des établissements de.droit public (organismes 
gérés par l'Etat ou par des collectivités publiques) pour· 18 couverture de 
certains risques. 

(2)' En Républi~e Fédérale d'Allem~gne, il existe une société.d'assurnnc0 dont 
les actions sont détenues pqr des sociétés coopératives; cette société par 
actions, du fAit de la qualité de sos Actionnaires, poursuit un but · 
mutt,~a liste et fonctionne en réa li té, en ce qui concerne. not3mr.I)G~t la 
répartition des bénéfices, commo une société mutuelle. · 
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2°) les sociétés mutuelles ou à caractère mutualiste, dans lesquelles 

les assurés sont égélement sociétaires et peuvent ~insi parüciper à la gestion 

de l'entreprise (consoil d'administration ·et assemblées générales); les 

excédents de recettes appartiennent aux sociétaires et son:t répartie· entre 
. f, 

eux suivant des modalités diverses, soit pendant la période d'activité de 

l'entreprise, sous forme de bonific3tions ou ristournes, soit à la dissolution 

de 1 'Gntreprise sous forme de distribution d'es fonds ·restant disponibles 

~ ' apres apurement du passif. 

En c.;ontre-parti e de· cott.e vocation aux e?CCédents de recettes, la· 

cotisation d'assurance versée à une société mutuelle a parfois un caractère 

variable c'est-à-dire qu'en cas d'insuffisance de ressources, la société peu~ 

procéder à un raopel de cotisation auprès de ses sociétaires. Dans certains 

cas, la cotisation initiale ne représe0tc qu'une.nvance sur la cotisation 

totale, celle-ci n'étant fixée qu'en fin d'exercice en fonction de l'impqrtRnce 

des sinistres à règler. 

Il-· existe cepend0.nt des sociétés mutuelles d 'assuranccs, ou des 

s0cié.tés .. qui fonctionnent suivant les règles mutu<:llistes, .qui .perçoivent 

des cotisations fixes; le sociétaire a donc satisf~it pleinement à son· 

o~~ig~tion d'acquitter le prix de 1 1 assur~nce dès qu'il a vorsé le montant 

... de 'la cot'isê\ti'on; .. dans lés· Sf.)è:îétés · pbr' actions·, ra· prime cf'.t1ssurari'ce ·a 

toujours un caractère fixe. 

Ces différences. de. structure juridique· entre organismes ·assureurs 

peuvent conduire en prat~que à des variations de prix pour la couverture d'un 

meme risque. Mais .. il a été décidé. que, dans i e cadre de ~'étude e~visagée, 

il serait f8it abstraction des remboursements ou ristournes ainsi que des 

rappels éventuels de cotisation. Dans ces conditinns, il est apparu qu'il n'y 

VI/8985/ 62-Fo / . . . . 
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avait pas de différence notable entre 1_es tar~fications pratiquées par les 

divers organismes assureurs. Un chiffre unique 0. pu r-~insi ~tre fourni, p8r 

pays, pour lR prime d'assurance correspondant_~ la garantie de chacun des 

risques étudiés. 

2) Les accessoirc::s de la grime 

Sous lR dénominqtion d'"accessoires de prime", les organismes 

assureurs perçoivent généralement un complément de rocette, d'un montant· 

d'ailleurs modique, destiné à compenser des chargescpi ne rentrent pas 

directement dans le prix de la garantie et dont cèrtaines, tel que le coat 

de police, n'interviennent qu'au moment de la sousctipti6n du contrat. 

Dans les cas où les sommes encaissées par les organismes ass.u.r_Gurs, 

sous l'nppell~tion d'accessoires de primes, sont destinées en réalité à 

couvrir 1 es frais généraux perman~nts, il_ a été convenu d'inclure 1 e.s 

recettes correspondantes dans le montant de la prime proprement dite. 

Les accessoires de prim~, au sens strict ci-dessus défini, ont 

. généralement un caractère forfaitaire (1) et leur montant présente urie 

similitude telle, entre orgRnismes assureurs opérant sur un même marché. 

national, qu'~l a été possible de ne mentionner qutun seul chiffre par pays 

et pour chaque risque étudié. 

3) Les impOts ou taxes. d'assurances 

L'impôt ou taxe d'assurance cons ti tue une re.cett.e r;.oll ectée . par . 
' ~ • ' ·~ 4 • ~ • ' • , • • '~ ' ' • ., • • ' 

l'':à·~-~ureùr pour le compte de l'Etat ou.d'~ne collect_ivité.publique~~o c.~t 

imp$t ou taxe correspond le plus souvent à une perception unique; toutefois, 

.-a~ Payà-Bas_, il . est constitué par deu~ él?meryts. un droit de ~in;tbre et ùn 

im~?,t sur le dùffre d'affaires.-- •• / •• 

(1) en Belgique, les accessoires sont calculés en pourcent;:;~ge de la prime 

VI/8985/62-Fo 
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A l'exception du drnit de timbre aux Pays-Bas, qui est calculé soit 

$UT ·la valeur Rssurée soit forfaitai:-ement, (mais n'est perçu qu'à la 

souscription du contrat), 1 1 imp$t est établi en pourcentage de la prime 

d'assurance, le pourcentage pouv::-;nt varier suivant le. nature des risques 

à assurP-r (1) • 
• • • •r '• • '•' • ~,' • • ,. \ 1 t • • 

La prime d'assurance sur lRquelle l'impôt est assis s'entend générale

ment·d~ la prime proprement dite, accessoires compris (2). 

L'imp~t est identiqup quelle que s0it la structure juridique de 

l'or<Janisme a~sureur, exception faite du cas particulier qui cnncerne, en 

France, les caisses d'assurances mutuelles agricoles régies par la loi du 

4 Juillet 1900: les contrqts d'assurance-souscrits ~uprès de ces cnisses 

sont en effet exonérés de la taxe d'assurance qui fr~ppe les contrats 

souscrits auprès dos Rutres nrg2nismes assurGurs. Cependant, comme sont 

connus les effectifs assurés auprès des mutuelles agricoles, d'une part, et 

auprès des autres organismes assureurs; d 1 3utre part, il est possible de 

déterminer la charge moyenne que: ropr6sqnte la taxe d'assurr.mce, on France , 

pour les souscripteurs de contrats. 

Pour les besoï'ns de la synthèse, il n été décidé que les sommes 

correspondant aux primes d'assurances, aux acccssnires d0 primes et aux 

imp~ts ou taxes seraient exprimées .. en nouveaux francs .français .• 

. ./ .. 
( 1) voir éga~ ement ci-après unP exception pour 1 'impôt perçu ,au Luxembourg 

sur l'assurance contre ln gr~lc cet impôt est assis sur les valeurs 
assurées. 

(2) toutefois, 1 'imp~t est calculé sur la prime., accessoires non, compris, en 
Belgique, pour les c6ntrats d'a~surance coritre les risqu~s ae reiponsabi
lité civile afférents à l'usage de véhicules automote~rs; de m~me aux 
Pays-Bas, la taxe sur le ch~ffre d'affaires. est égale à 2 %de lG prime, 

.. -ace es soi res exclus-.· "··.. · · · · 

VI/l9~)5/ 62-B\ 
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CONCLUSION 

Les bases sur lesquelles a 6té entreprise l'étude des coOts d'assurance 

contre certains risques ~gric0los conduisent ~insi à fournir pour chacun 

des risques décrits : 

- un caat moyen annuel d'assurnnco, corrcspond3nt à une garantie 

définie dnns son objet et son mont~nt. 

Le résultat de cette étude permet essentiellement d'établir une 

comparnison V8lable entre les six pays de 12 C.F.E., d2ns lo dom8ine des 

charges d'assurance susceptibles do grever les frais g0néraux d'une 

exploitatian agricole d'un typo donné. 

Pour être complète, cette comparaison doit également tenir compte du 

nombre des exploitants agricoles effectivement assur6s contre les risques 

c0nsidérés. 

Des renseignements précis sur ce point, étant généralement difficiles 

à obtenir, il a été convenu que le degré qunntitGtif d'assurance pourrait· 

etre ~pprécié suiv8nt les modalit6s ci-~pr~s : 

a) en cc qui concerne les risques soumis à une obligation d'assurance, 

il sera admis que tous les exploitants agricoles sont 3ssurés; 

b) on ce qui concerne les 3Utres risques, à défaut de pouvoir fournir 

un pourcentage présumé exact d'exploitants assurés, la densité d'assurance 

sera estimée d'anrès l'échelle de v~leur suiv3ntc: 

très faible (ou négligegble) : de 0 à 20 % 

faible : de 20 % à 40 % 

moyen : de 40 % à 60 % 

important : de 60 % à 80 % 

général:dc 80% à 100% .. / .. 
VI/893 5/ 62-lï'. 
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DEUXIEfvE PARTIE 

CoOts d'assur3nce et effoctifs assurés. 

• 

Pour chacun des risques étudiés, les indications essentielles sur 

l'objet et le montant de la garantie seront groupées dans un premier para-

gr·âphe " Définition de la garantie ir. 

Dans un second paragraphe " Prix de l'assurance", les bases de 

tarification sommairement passéos en revue conduiront à dégager les coûts 

d'assurance correspondant à chaque risque. 

Enfin, les indications recueillies sur le~·dcnsités d'assurance 

seront récapitulées dans un troisième paragr3phe • 

. . 

. ~ . ... _, 
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L'ASSURANCE CONTRE L1 INCENDIE 

I - DEFINITION DE LA GARANTIE 

1) Objet 

L'assurance contre l'incendie a_ pour objet d'indemniser l'assuré des 

demmages causés à ses bi0ns par lraction du feu et de le garantir contre 

les risques de respons8bilité civile qu'il peut Gncourir à raison de dommages 

causés p&r le sinistre à des biGns appartenant à d'autres personnes (1). 

L'assuré ét~nt, dans le cas cl'espèce étudié, le propriétaire exploi-

tant, le seul risque de responsabilité t:ncouru par lui se rapporte au recours 

des voisins et des tiers (responsabilité de l'assuré pour les dommages résul-

tant de la communication du feu aux biens des voisins et des tiers). Eu 

ég~rd à la situation géographique de l'exploitation étudiée, il a paru pos-

sible de faire abstraction de ce risque. 

De même, il n'a pas été tenu compte du risque "privation de jouis-

sance" que peut subir l'assuré p2r suit~ de la destruction d 1un bien et qui 

peut faire l'objet d'unü indemnisation dans le cadre du contrat d'assurance 

contre l'incondie. 

L'assurance étudiée a donc été supposée ne couvrir que les dommages 

directs survenus : 

aux bâtiments 

- au mobilier 

~u3Q~me~ériel agricole (motorisé ou non) 

.. / .. 
(!) Toutefois, aux PAYS-BAS, les risques de responsabilité civile sont 

toujours couverts par un contrat distinct du contrat d'assurance contre 
l'incendie. D'autre part, ml n'est pas d'usage d'assurer le risque loca
tif (responsabilité du locataire à l'égard du propriétaire). 

VI/3585/62-Fo 
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- ... au bétail · .· 

aux ~écoltes 

- aux approvisionnements divers 

tels que ces biens sont décrits d3ns l'exploitation type, ebservation faite 
. ~ 

que l'assurance contre l'incendie ne couvrant générnlement que les récoltes 

engrangées, il a été admis que,. pour 1 'étude du risque "incendie", serais;nt· 

seulement considérées· comme engrangées, ·les céréales et cùl tures fourragères 

mentionnées dans· 1 'exploitation type. 

En revanch~, il est main~enant d'usage d'inclu~e dans la garantie 

d'assurance contre l'incendie, la couverture de certains dommages dont les 

plus communément admis sont ceux qui sont dus à UI)e explosion, à la foudre 

et à la chute d'aéronefs. Ces risques ont dooc été incorporés dans ~'objet 

de la garantie étudiée. 

Dans certains cas (en BELGIQUE, par exemple) le risque "tempête" 

est également inclus dans l'assurance contre l'incendie (1). Mais cette 

inclusion n'est pas générale; d'autre part, elle est le plus souvent· généra-

triee ·d'une surprime. Il a été finalement décidé que ·les dommages dus à la 

tempêt:e ou à d'autres ·circonstances. atmosphériques ne seràient pas compris 

dans 1& garant~e. 

2) Montant 

Dans la conception traditionnelle de l'assurance contr2 l'incendie, 

les valeurs assurées sont stipulées au contrat, au regard de chaque bien ou 

de chaque risq~e garanti. 

. ./ ~. 
(1) La garantie automatique du risque tempête, dans les contrats·belges d'as-

-~U+?nce contre l'incGndie, n'est d'ailleurs pas intégrale;. elle est limitée 
à 80 % des ~mmages indi vid.uels avec ... un maximum de .100.000 francs belgos 
pàr' "s1nistre; d' aùtre part, dans certa:i.ns cas' les dom.'Tlages indemnisés. ~u 
titre de la garal)tle "tempête" ne peuvent dépassèr ni un pourcentage déter-
miné~de·l'encaissêment de l'organisme ass~reur, ni une somme glo9ale fixée 
par sinistre. 

VI/;3935/ 62-Fo 
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Les fluctuations m~nétaires enregistrées dans la plupart des pays, 

à la suite des deux guerres mondiQles, ont conduit à des· discord2nces parfois 

considérables, entre les valeurs ainsi ~s~urées et· les val~urs ~éeiles au 
.l 

jour du sinistre• 

Les assureurs ont été ainsi amenés à mettre au ptoint de nouvelles 

formules d'assurance ne précisant pas les vnl·~urs assurées ou assortissant 

·ces valeurs de variations en fonction de l'évolution d'un indice approprié. 

C'est ainsi qu'en FRANCE, la plupart des contrats d'assur~nce sous-

crits depuis plusieurs années, prévoient une garantie en valeur de recons-

truction (pour les betiments) ou en valeur réelle (pour les autres biens) •. 

En REPUBLIQUE FEDERALE .9.!.ALLE/\tL\GNE, les bâtiments sont généralement 

assurés en "valeur mobile à neuf " sur la base du coOt de la construction en 

1914 et de l'indice actuel du coût de construction établi mensuellement par 

l'Office de Statistique. Le mobilier est assuré en valeur de remplacement 

et les àutres biens pour leur valeur au jour du sinistre. 

0 

0 0 

En définitive, ln garantie de l'assurance contre les risques "incendie", 

"explosions", "fourire" et "chute d'âéronefs" a été arrêtée comme suit : 

Nomenclature des biens 

Bâtiments (1) exploitation 
Habitation 

Mobilier 

Matériel agricole(dont un tracteur valeur réelle 
réelle de 7.200 NF) 

Bétail 

Récoltes engrangées 

Approvisionnements divers 

Capitaux assurés 

50.000 NF 
35.000 NF 

10.000 NF 

18.000 NF 

17.000 NF 

10.200 NF 

2.500 NF .. / ~. 
{1) Pout_ le~ b~timents, les capitaux assurés sont supposés correspondre à des 

valeurs réelles, tenant compte, par conséquent, de l'état de vétusté dont 
les bâtiments snnt attèints. 

VI/8935/62-Fo 
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II - PRIX DE L' ASSUR1~NCE 

1) Bases de la tarifi~atien 

La tarification de· 1 1 assura·nce contre 1' inoondie est généralement 

b~sée .sur :1 'npplication d'un taux déterminé à. la· valeur des biens assürés. · 

' . r: 
En ALLEMh.GNE, en BELGIQUE et aux PAYS-BAS, le taux de prime est 

-~onction de la qualité du risqtiri, appréciée d'apr~s. la nature des matéri?~X 
.... 

utilisés dans les constructions et notamment dans la toiture. 

~· 

En PRANCE, le taux de prime varie suivant la situation gé?9raphique 
~ 

des risques (1). Le territoire se trouvG ains~ répa~ti en un cer~2~n no~re 

de zones auxquelles correspondent des tarifs différents. Dans certaines 
''::"t:' 

formules nouvelles d'assurance, la tarification est ét~b~ie en fonction de 

la superficie développée des bâtiments, mais, dans cette méthode, ~es_t~rits 
,_,,t , 

de base tiennent compte des données du tarif genéral. L'intérêt de ces 

nouvelles formules est, comme il a été préced(~rnment·. indiqu~~·- cttévi tèr au 

centrat l'indication de valeurs assurées, la garnntie étant accordée en 

valeur.de reconsttuction ou en valeur réelle, La prime varie alors on 
'· 

fonction d'un indice stipulé au contrat ut choisi de telle sorte que ses 

variations puissent être considérées comme reflétant les variations de la 

valeur des biens assurés. 

En ITALIE, les taux de prime applicables à la valeur des biens 

assurés diffèrent suivant certains crit~res tels que l'utilisation des 

(1) 

.. / .. . ' . . . ~ ~ . . 

' ... •,. 

1 ., .... 

Ces vnriatiàns aboutissent en fnit. à tenir c•mpte également de la 
nature des constructions, les matériaux utiliséi étant différents 
suivant les régions. 

VI/8985/ 62-:B1
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biens assur~s, la localit~, le type de construction. La tarification bas~e 

sur ln superficie de l'exploitation n'es~~pa~.~~~lis~~~. 

Au LUX~MBOURG, les taux de primes applicables à· la ·valeur des biens 

assur~s varient sui.v2.nt la. n2ture de la const~uction et de ln: .toiture et 

suivant la situation géographique des risques, un tarif différent p~ur la 

ga.rantie. des ·bâtiments d 'h~bitation étant pr~vu pour. les villes, les agglomé-
j 

ratibris relativement importantes et les ~utres localit~s. 

Enfin, d'une manièr0 g~nérale, dans tous les paya (1), la tarification 

tient.compte du ~oisinage éventu0i de risques réput~s dangereux (postes de dis--.~u+ 

tribution d.' essence, installations m~caniques ou électriques .••• ) • Si le 

voisina~e de tels'~isques ost gé~érateur de majorations dans le ceat de l'as-

surance, la proximité de postes d'incendie ou de points d'eau peut, au 

· contraire, engendrer dos réductions. 

2~ coat d'assurance 

Les renseignements fournis aboutissent aux résultats suivants 

(chiffres en nouveaux francs français, arrondis au décime le plus près) : 

.. / .. 

(1) Toutefois, aux PAYS-BAS, la proximité do risques réputés dangereux 
~'est ·prise en considération que dans des cas exceptionnels •.. 

•• 
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~En.rht.LEMA.GNE·, lé.s taux de prime ont été uni.formément=estimés ·à 1 °/00 , 

·sàuf· J'OUT le ···tracteur (1, 50 °/ 00). Une réduction de 10 % C<"'rrcspondant au . 

rab~is :habituellement ··corisenti ·aux contrats souscti ts pour. la duré·e usuelle 

de 10 ans·, ri été appliqué8 .'sur la montant de la prime·. L'impôt représente 

. 5% de 'la primè'j' accéssbires comp~is ~ ' 

En BELGIQUE, les taux de prime sont de·0,50 °/00 pour le b~timent 

d'tanbitation ·et de 0,90 °/00 pour le bâtimt;nt'd'exploita"Çion. Le c·ontenu. est 

'gnranti·à :des-·taux variant de:O,SO 0/~ 0 (mobilier) à 1,50 °/00 .(récoltes).· 

-La--gara~t:le des ·risques "explosion"-, "foudre" ct "chute ct aéronefs"~ est .. "'· 

accordeè moyennant un taux de 0,25 .o / 00 t Le risque. ·"tempôtG"· étont en BEL.;.. 

GIQÙE coUvert par la policé d'assurance·contre l'incendie, une.réd~ction de 

5~% a ét~ appliquée à la,pri~e ~oùr tenir compte de ·la supprestiqn·de: 

ce risque (1). A la. prime de base: ainsi calculée,- une réduction de 11 % a 

... :. -~été appliquée ·correspondant' à' concurrence' d'un taux. pcndér~ de 9 %, .. au 

rabais (10 %) consenti aux contrats sou~crits pour une dur€e de lO.ans · ·· 

(90 ~des contrats sont souscrits pour une durée de 10 ans) et, à concurrence 

d'un taux pondéré de 2 %, au rab:is (5%) consenti aux assurés membrés des 

unions professionnelles (40% des c~ntrats sont souscrits par des exploitants 
" . 

. ·- ' 

membres de telles unions). Enfin, les accessoires de primes roprasentent 

4;,_~ %_ d~ l_a prime et l'impôt est assis, au taux de 4,2 %,sur la prime ac-

cessoires compris. 
. ' .. , ' ' ~ ,-., . 

En FRi~NCE, la prime de 120 NF correspond à des tnux moyens calculés 
•'· , 

en fonction de la moyenne arithm:~tiquè des tarifications appliquées dans 

les différentes zones tarifaires. Ces taux moyens s'échelonnent entre 

:0,30 °/00 'pbtir ;l'e ,bâtiment d 1 h3'bitntion",et de' 1,50 °/0• 0·.p~ur le..s·.récoltes 

.·.;.;. 

(1) Cette réduction de 5% a été établie forf&itairement et ne doit pas 
··êt:Pe considérée comme correspondant à un calcul f~ndé sur des éléments 
statistiques. 

VI/J9J5/ 62-~,c 
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:::ngrangées·. L'impôt (taxe d'assurance) représente 18 % de la . prime, a cc es-

saires compris·, ·pour les contrats s.ouscri ts auprès .des organismes asaureurs 

autres que les caisses d'assurances mutuelles agricoles. Les effectif~ 

assurés se rép'artïssant par moitié entre mutuelles agricoles et autFes or-

ganismes assureurs, l'incidence réelle .de. la. t3xe, dans le coût tot~l moyen 

d'assurance, a pu être chiffrée à 11 NF,lO. 
·'· 

· En ITrtLIE' le coût d'assurancE'· o été déterminé en prenant pour b.ase 

le ta!'if en usage dans ùne zone moyenne de 1 1 IT.r~LIE~)septentrionale, da.ns une 

Zflne de l~ITALIE centrale et dans une zone de .l'IT .. LIE méridionale, puis en 

faisant ln moyenné arithmétique des taux généralem~nt.appliqués dans ces 

trois zones. Les récoltes ont été.considérées comme engrangées sous toit 

(en silos, la prime aurait été plus faible). D'autre part, une réduction, 

correspondant à l'escompte appliqué aux contrats de durée us~elle, a été 

apport~e à la prime. La taxe (9,32 % à partir du 1er Juillet 1962). est appli-

quée à la. prime, accessoires compris. 

hu LUXEI~OURG 1 en admettant que les plafonds et escaliers de la 

maison d'habitation soient construits en matière inc0mbustible, le taux 

de prime est de 0,60 °/00 pour ce bâtiment; le taux est de 1,20 °/00 pour 

le mobilier, de 1,5 °/00 pour le bâtiment d'exploitation et le cheptel, de 

2 °/00 pour les récoltes et autres biens. A la prime totale ainsi calculée 

( 194 NF,90) s'ajoutent, à titre d'accessoires, 0,50 NF pour coût de police 

et 0,50 NF pour frais d'oncaissement; enfin l'impôt de 4% est assis sur 

la prime, accessoires compris. 

Aux PAYS-B1..Sr à la .prime glnbale pr0prc~ment di :te, s' ajouten_t 2 NF,, 75 

pour frais d'ét2blissement de la police, 25 NB,68 de droit de timbre et une 

taxe sur le chiffre d 1 affaires égçüe à 2 % de la· prime pr~premen-t di te • 

. . ; .... 
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III - NOivlBRE D'EXPLOITi\TIONS ASSUREES 

Les indications portées au tableau 'récapitulatif ci-après font 

ressortir que les exploitations agricoles sont très généralement assurées 

contre le risque d'incendie. Ivais il existe S8ns doute.des contrats d'assu-

r~nce, anciennement souscrits, qui comportent des valeurs assurées devenues 

notablement inférieures aux valeurs ré0lles des biens garantis : 

--,.-----......... ----.---..,._.--:---~;- ..... ---- .. --...,...., ..... --:. .. -----.... -----:--------... --------.---~---... ------~~-----
: ALLENL".GNE : BELGIQUE FR;d'J'cE ITALIE : LUXEMBOURG : P/,YS~BAS : 
:~----------:------~----~=---------~-:~~~----~:~------~-~~~·-~-----~--~: 

. . 
100%(1) 

plus de 
90% 

voisin de 
100% 

: important : 
:(voisin de 

70 %) 

supérieur : 
à 95 % 

•· . 
voi-sin de 

100% 

. . 

------~------~~--- .... ·---.,-----------------------------:------~--.:.-...... --~~--~------....... · .... ~---

- · conc~us1._oN_· 

Dr..ns 1 'assurance contn~ 1' inc·.:ndie, on constate une g:rande homogé-

n~ité dans la structure des tarifs; les primes auxquelles conduit l'applica-
., 

tion de ces tarifs dans le cas étudié sont d'un montant comparable en 

ALLEJVI.i.\GNE, en BELGIQUE,. en FRJI.J.JCE ·et en· IT.~·.LIE; ·alors ·qu 1·au LUXEMBOURG et 

aux PAYS~Bli.S leur.niveau est plus élevé. 
' ~. . ' ' 

Les._accesso~res do·primes, qui correspondent g~néralement aux frais 

d'établiss~ment du· contrnt, ~~ représentent pour l'~ssuré ·qutune charge modique. 

L'impôt constitue une charge relat~vement importante en FRJ~CE (pour. 

l.es contr:ats souscrits auprès .des organismes autres que le_s ~utu~lle.~. 

agricoles) et aux PltYS-B/.S (en rclison de l'incidence qu droit de.timbre) •. 
~ ' ' . ' . . .. . .. ' ~ '• ' ' 

Tous les exploitants. ·agricçl~s sont prat~quement assurés .. contre 

le risq~e ",incendie". 

(1) En ALLEWiGNE, l'assurance est obligatoire pour les b~timents. 
VI/398 5/ 62-.BÎ. 
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L' ASSURANCE COl\ITR E LA GRELE 

I/ Déf.ini tion de ls gar~<ntie 

1) :Obi ct 
·' 

L'assurance contrE":: lét gr(He· .:=~ pour objet de couvrir les dommages 

causés aux 'récoltes par les chutes de gr~le. Ln gar2ntie est génér2lement 

l~mi.tée aux ,pc:r.tcs .de .qu.anti.té~ cependant, .aux P2ys-Bas, il est d'usage de 

·, c9mprend~e ·dans la garanti.e l.es pertes de qua lit~. 

D'autre part, la garantie rie porte le plqs souvent que·sur les 

récoltes su'r piod. Toutefois, elle peut ~tre .étendue, avec ou sans surprime, 

aux récoltes mises en meules, jusqu'à lour enlèvement. 

Enfin, ~uivant la nature des récoltes, lg garantie peut ~tre limitée 

dans sa duréo jusqu'à l'époque de l'année fix2e qu contrat. 

Une autre particulRrité de l'r.ssur<!nce contrf; 1:: grôle mérité d'être 

signalée : l'obligation pour l'exploit0nt de faire garantir, pour ·chaque 

récolte assurée, toutes les parcelles de l'exploitation, situées dans l'aire 

géoqraphique stipulée au·contrat et p0rta~t un~ récolte do même nature. 

Il y a lieu encore de noter que, dans certains pays, les assureurs 

soucieux d'aboutir à une 8ventuolle compensation des risques dans le temps, 

n'acceptent de souscrire que des contrats d'une durée minimum cte plusieurs 

années. Da~s d'autres pays, un contrat, souscrit pour une durée inférieure 

à un certain nombre d'années déterminées) donnerait lieu à surprime • 

. . / .. 
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2) Montant 

·Le montant de ·la garantie est fixé sur la bas.e de la valeur des 

récoltes assurées et·cette valeur est elle-m~me calculée suivant les modalités 

prévues au contrat. Il est d'usage en matière· d'assurance contre la grêle, de 

stipuler une "franchise" (part déterminée des dommages laissée à la charge 

de l'assuré). 

0 

0 0 

Détermination du risque étudié 

L'assurance a été supposée ne couvrir que _les dommages quantitatifs 

causés aux récoltes sur pied. Ont été seules considérées ~ornme récoltes sur 

pied, assurées, les céréale.s (bl~, orge et a~oine) pour les superficies ' 
'' 

cultivées et les valeurs.mentionnées dans l'exploitation type, soit: 

elé - 5 hectares : 6.000 NF 
drge ... 1 hectare : 900 NF 
avoine - 1 hectare 800 NF 

II -Prix de l'assurance 

1) Bases d~ la t~rification 

-En as·surance .contre la grêle; la tarification fournit dès taux· 

applicBbles aux·veleurs assurées. 

Ces taux de primes varient généra~ement suivant: deux critPres·: 

a) la situation géographique du risque. 

Les assureurs enregistrent les statistiques de sinistres et 

établisseat en fonction de ces statistiques un tarif géographique; le tarif 

peut ainsi varier d'une région à l'autre et même, à l'intérieur d'une même 

région, entre circonscriptions administratives de faible étendue. 

. ./ .. 
VI/8935/'62~Fo 
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b) Le degré de vulnérabilité des plantes à la gr&l.e~.·. 

Les plantes sont réparti es en plusieurs catégories· sui va nt 1 eur plus 

.··ou moins grande·.résistance à la. .. gr~le, les taux de prime étant alors· 

progressifs·suivant les catégories. 

En ALLEMAGNE, à l'exception de quiques sociétés· anonymes qui 

perçoivent, comme dans les autres branches d'assurances, des primes fixes 

payées d'avance, les organismes assureurs ne collectent au printemps qu'une 

avance de prime, le complèment étant recouvré en fin de campagne, en fonction 
,,. - "' •• jo ' • 

de l'importance globale des dommages enregistrés. Mais les avances de primes 

sont généralement calculées, de façon à éviter ou à limiter les rappels, sur 

ia base d'un tarif parcellaire établi en fonction de statistiques tenues par 

les ''rganismes assureurs depuis la moitié du XIXème siècle et d'une classifi-

cation des plantes. en 9 catégories avec des taux de primes variant de 1 

à 6 entre ces catégories. Le blé est classé.en 2ème catégorie, l'orge en 

3ème catégorie, l'avoine en 4ème catégorie. Il convient enfin de noter 

que des réductions de prix sont consenties par 1 es 9rganisrnes é;lssureu.rs pour 

1 es contrats de longue durée; cette prat.~·que ·s·e ju·s,ti fié par 1 e fait que le 

risque grêle est parfois un risque cyclique, c'est-à-dire qu'un exercice 

catastrophique peut être suivi de plusieurs bonnes années; un contrat de 

longu.e durée est ainsi de nature à permettre à 1 'assureur de co·mpenser 

dans le temps les pertes subies au cours d'une année.· 

En BELGIQUE, il existe un tarif cantonal avec des exceptions pour 

les communes réputées "dangereuses". D'autre part, le blé est classé en 

première catégorie; ·l'orge et l'qvoine, en deuxième catégorie. 

VI/8935/62-Fo .. / .. 
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En FRANCE, le blé est classé en 1ère catégorie pour un taux de prime 

variant de 0,4% à 4% suivant les réqions. Pour l'orge et l'avoine, 

classées en seconde catégorie, les taux varient entre 0,5 % et 5 %. Il a 

été constaté que les régions pour lesquelles le taux d'assurance est le plus 

élevé ont, en fait, les superficies cultivées les moins étendues. En dehors 

du blé, dont le prix est fixé officiellement chaque année, les contrats 

prévoient pour les autres céréales les valeurs qui serviront éventuellement 

de base aux indemnisations; ces valeurs sont déterminées dans la limite 

de prix unitaires maxima, eux-mêmes calculés en fonction des prix maxima 

observés pour les récoltes précédentes. 

En ITALIE, le taux d'assurance varie par commune ou même par zone 

de commune et par produit ; le taux est révisé tous les ans sur la base 

des résultats statistiques. 

Au LUXF~BOURG, blé, orge et avoine sont classés dans une même 

catégorie, avec un taux d'assurance variant de 0,6 %à 2,2 % suivant les 

régions. 

Aux PAYS-BAS, la tarif varie en fonction de l'espèce de culture et 

de la situation géographique du risque; la valeur des cultures assurées est 

déterminée, pour chaque espèce de culture, dans la limite d'un minimum et·d'un 

maximum fixés tous les ans par les assureurs suivant les prévisions de la 

campagne céréalière • 

2) CoOt d'assurance 

Les renseignements fournis donnent les ecOts d'assurance suivants 

(chiffre en N.F. français arrondis au décime le plus près) : 

VI/3935/62-F. . ./ .. 
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En ALLEWlAGNE, les taux d'assurance retènus (2,5% pour-re blé, 3% 

pour l'orge, 4% pour.l'avoine) repr~sente~t des moyennes tirées d'uné 

comparaison, -sur la base de plusieurs années, entre, d'une part, les primes 

définitives moyennes_payées aux sociétés mutuelles et aux établissements 

de droit public et, d'autre part, les primes versées aux sociétés anonymes. 

La prime a été rériuite de 6 %, à titre de rabais appliqué aux contrats 

.souscrits pour la durée usuelle de 6 ans • L'imp$t de ·5% est calculé sur la 

prime, accessoires compris, 

En B[LGIQUE, les taux de prime ont été déterminés par le rapport 

entre -le total des primes encaissées et le total des capital.,lx assurés pour 

1-' ensemble du pays. Les taux moyens ainsi calculés ressortent à 0,49 % 

pour le blé·, 0, 75 % pour· 1 'orge_ et 1 'avoine .• Les accessoir.es r-eprésentent 

4 15% de la prime et l'impet 4,2% d& la prime, accessoires compris. 

En FRANCE, la prime moyenne a été établie, pour chaque nature de 

récolte, d'après le rapport entre les primes encaissées et les capitaux 

assurés. Les· taux moyens d'assurance ont pu ainsi 3tre estimés·à 

0,9 % pour le blé 

et 1,22% pour l'orge et l'avoine 

La taxe d'assurance applicable aux contrats nqr~le" souscrits auprès 

des organismes assureurs autres que 1 es mutuelles a gr~ col ~s ... rep;ré.s.ente 8, 75 % 

de la prime, accessoires compris. Les contrats souscrits par des exploitants 

agricoles contre le risque gr~le se répartissant entre lés mutuelles agrïcoles 

et les autres organismes assureurs dans les proportions respectives de 1/4 

et 3/4, l'incidence réelle de la taxe a pu ~tre ainsi chiffrée à . 

(6,80.x 3) =.5,10 NF 
4 

VI/8'j~\ 5/ 62-E\ 
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En ITALIE,. la prime moyenne a été 'déterminée par le -rapport entre les 

primes encaissées et ·les capitaux assurés par l'ensemble des.organismes 

i assureur~~ Une réduction a été apportée'à là prime pour tenir compte, d'une 

part, .de la ristourne de· 5 c;ts appliquée aux contrats souscrits poür ünè durée 

de trois· ans et,: d'autre part, des rabais· consentis a~x membres dès 

coopératives ou qut·res organismes agricoles. Les frais. complémentaires ·de 

.ge.stion (35 NF) doivent ·êtré incorporés·à la prime; ·eh assurance ''grêle", il 

n'y a pas d'autres frais accessoires. La taxeid'assurance assise sur la prime, 

accessoires compris, est de 3,32 %0 • 

Au LUXEJviBOURG, ·re taux moyen d'assurance identiqtie,pou:r les trois 

céréal~s étudiées, a été calculé à la moyenne arithmétique des taux régionaux 

minimum (0,6 %) et maximum (2,2%), soit 1,4 ·~ .. ~.D'autre part, il a été'.fait 

abstr?ction. de la contribution de l'Etat qui a pour effet de réduire d'un 

tiers la charge des assurés. L'impôt, dont le taux est de 0,2 %o est, en 

assurance contre la grêle, assis sur les valeurs assurées. 

Aux ~AYS-BAS, la· prime à laquelle conduit l'application du tarif au 

cas étudié est augmentée de 2,75 NF pour frais d'établissemeQt du contrat; 

le droit de timbre et l''.imp$t sur lè chiffre d'affaires (2% de 1a prime 

proprement dite) ne représentent qu'une faible ·charge. · 

III -Densité d'assurance 

Les renseignements fournis sur 19 densité dessurance sont récapitulés 

sur le tableau çi-apr~s 

VI/G'JD5/o2-Fo .. / .. 



31 -

Assurance "qrêle" -Densité d'assurance 

. . . . 
: Allemagne · Belgique France . . 

VI/3935/62-F. 

Italie ·Luxembourg Pays-Bas 
:--~---------:--------------:---~----~-----:------~------:-----------~-=-~~----~--~----: 
: entre 20%: très faible faible faible très faibl~ ': moyen : 

et 30 % (10 %) (30 %) (20 %) (10 %) (50 %) 

En matière d'assurance contre la grêle, peu d'exploitants sont 

titulaires d'un contrAt, sauf en Allema~ne, en France et aux Pays-Bas, mais, 

dans tous les pays, la densité.d'sssurance varie considérable~ent d'une 

région q l'autre. Pratiquement inexistante dans les zones où les chutes 

de qrêle so~rares, elle est au contraire très forte là où les dommages 

causés par la grêle sont fréquents. Les exploitations d'élevage sont 

pratiquement ina~surées; quant aux exploitations de culture, il semble que 

l'assurance porte surtout sur les grandes céréales (blé, orge, avoine). 

Dans certains pays (Italie et France), une demande d'assurance 

se manifeste pour des cultures particulièrement sensibles à la grêle 

(cultures fruitières et florales) mais les souscriptions de contrats pour 

des risques de cette nature demeurent peu noml)reuses, en -raison du coat 

élevé de la garantie. 

CONCLUSION -
Les éléments d'appréciation servant à l'élaboration des tarifs 

d'assurance contre la grêle sont identiques dans les six pays mais ces 

tarifs conduisent à des variations importantes, d'un pays à l'autre, du 

montant des primes applicables aux risques étudiés. Les variations Binsi 

constatées vont généralement dans un sens croissant du Nord au Sud, en 

corrélation, semble-t-il, avec les conditions climatologiques. Par suite de 

ces différences, dues à la climatologie, les données relatives au risgue 

crêle, dans les six pays de la C.~.E., apparaissent plus difficilement. 

comparables que celles des autres risques. 

VI/89G 5/ 62-F' .. . ./ .. 
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Les accessoires .. ~e prime~ (frais d' établisSellf~nt des c6ntra~s) 

··La densité ·d'assurance; t.rès variabl@· gêogra·phiquement,-· est· 

faible par rapport à l'ensemble des récoltes assurables .• 
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L 1 ASSURhNCE CONTRE L11 Iv10RTi·\LITE DU BETj;IL 

I - DEFINITION DE Ln GAR;\NTIE 

1) Objet 

L'assurance contre la mortalité du bétnil a en principe pour·objet 
1 

d'indemniser l'assuré contre la mort, par maladie ou accident, des animaux. 

Mais des dommages autres que ceux résultnnt de la mortalité peuvent 

également ~tre couverts par de~ contrats de cette nature : stérilité des 

animc;1ux reproductel,lrs, avortement épizootique des femelles reproductrices, 

incapacité tot~le .des chevaux, perpes de profit dues à:la tuberculose des 

vaçh?s .laiti~res •••• 

D'autre part, tous les cas de mortalité ne sont pas nécessetrament 

couverts par 1 'assurance: certains ne peuvc-::nt 1 'être q':le. moyennant .. stipula

tion expresse, généralement génératrice .d'une surprime (par exem~le, la mort 

par abattage d'~rgence ~u ordonné par l'autorité administrative rentre dahs 
' . . . ' 

la garantie normale; la mort c~ns~cutive à la ·castration ou à la.pa~turiti~n, 

la ·mort par foudre, électrocution, .noyndc donn8nt lieu à supplément de 

.prime); d'autres cas sont toujours exclus de 13 gerantie (par e~emple, la 

mort résultant d2 manque ~e soins .ou de mauvais traitement~, l~s sinistres 

résultant d 1 év~nements catastrophiques ou imprévisibles tels que inondations, 

guerre ci~ile ou étrangère). 

Enfin, ·les organismes assureurs n'acceptent le pl~s souvent de 

garantir que ~es animaux d'un,ce~tain age~ 

2) Montant 

Lé montant de la garanti~ est déterminé par: référence à la va!leur 

VI/09·35/ 62-Fo 
.. / .. -: • •• Y'. 
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de l'animal assuré. Il est d'usage de laisser à la charge de l'exploitant 

une part du sinistr6 pouvant représenter 10 % ou 20 % de la valeur de 

1 'animal. Enfin, 1' indemnité peut subir, le c2.s échéant,/ une réduct~on cor-
~ ' 1 ..... 

respondant à la valeur de la carcasse si l'utilisation de c~lle-ci est lais-

0 

0 0 

Détermination de la carantie étudiée 

Il a été convenu que la garantie étudiéecouvrirait les cas habituels 

de· mort, par maladie ou accident, du chev2l et des bovins mentionnés dans 

1 'exploitation type, 1' indemnis2. ti on ét2.nt effectùêe ·à lOO··% des v?. leurs 

indiquées. 

II -·'PRIX DE. L 1ASSURJ·1NCE 

1) .Bases de la taiification 

Deux considérations principales ·peuvent interv~~ir dans la tari~ 

cntion du risque "mortalité du bétail" : his taux de mortalit~ enregistrés 

par région; le mode d'emploi des ··animaux (cul:ture, élevage, agrément). La 

tarificnt:lon élboutit à la détermination do taux qui, appliqués a la vnleur 

de l'animal, permettent de calculer la prime• 

En ALLE.M/;.GNE, la tarification varie _-en fonction de 1 'âge qe 1 1 ani-

fnal lors de la prise d'effet de l 1 assur,mco, de son état de santé, de son 

_alimentation, ·do la race (pour les chnvaux), de l'utilisation. Il est tenu 

compte également des maladies·et E?pizaoties- ayant antérieurement affecté le 

cheptel assuré ou qui ont été observées dans la même région. Les .sociétés 

mutuelles loc3les ne perçoivent d'abord qu'une faible avance ( 1% ou 2% de 

, VJ/.39'35/ 62-F. .. / .. 
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la valeur de. l'animal). Le reliquat étant recouvré par la suite suivant le 

système de la répartition car ces sociétés ne disposent pas de données actua-

riel les' permettant· dE: c<:1lculer d' ~vancE: les sinistres prévisibles. 

i :' 

En BELGIQUE, la tarificati0n de base correspond;à:la couverture 

du risque normal~ Donne lieu à surprime de 0 1 25% le cas de mort des bovins 

par foudie, incendie, noyade, explnsion, éboulement, électrobtitinn. La ga-

rantie pour juments pleines· ost assortie d'une surprime ·de 1~25 %pour les 

multipares et de 2,25% pnur les primipares. Enfin~ il existe,des risques 

spéciaux, tels que la castratio~ 1 pour la couverture desquels sont demand~es 

des surprimes allant de 1,25 % à 3,80 %o 

En FRr,,NCE, les tarifs ne varient que dans d'étroite-s limites: pour 

les chevaux, les taux de prime se situent entr~ 3% et: 4,5~%;pour les bovins, 

les variations s'échelonnent entre 2,50% et 3,75 %. 

En ITALIE, ·l'assurance con·tr~:? 1a mort2-lité du bétail n'es·t ptatiquée 

que par deux c~mpagnies qui utilisent une· tarific~~ion tenaht.compte de la 

qualité de l'animal, de la région où il vit et des travaux auxquels il 

peut être utilisé. (l) 

Au LUXEr~gouRG, le risque n'est pratiquement assuré que par de petites 

mutuelles localès, groupées dans une fédération qui gère une caisse de 

réassurance; la valeur des anim2ux assuré!; est révisée tous les 6 mois et 

les primes représentent uniformément 2% de cette valeur dont 1 % pour la 

caisse locale et 1% pour la fédération. La caisse locale prGnd à sa charge 

les frais de gestion et 25 %du sinistre; le reliquat du sinistre (75%) est 

garanti par la fédération (caisse de réassurance) qui reçoit éventuellement 

une subvention d'équilibre de l'Etat. Il existe également au GRAND-DUCHE 

une société anonyme qui pratique l'assurance mortalité du bétail avec des 

(1) Ces deux compaqnies sont les seules qui pratiquent l'assurance contre 
la mortalité du bétail sur l'ensemble du territoire. 

;ri/'"' ·.') 1 /62 -;, v )~·.)) --~ 0 
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: ..... 

taux de prime de 4,5 % pour les cheva~x et de 5 % pour. les bovins mais 

!~importance du portefeuille de c'~tte société est pratiquement nulle et il 
'.... • l' ' 

ri 1 en a pas ~~é tenu compte dans la ·pr6sente étude • 

.. A~ PAYS-B/~S, l.es taux de. prime var.ient en fonction d~ .1.' espè~e 
' • ' 1 

. et de la durée de vie des animaux à assurer. 

D'une manière générale, lorsqt.1e s'ont seuls assurés· le·s animaux. 
. ' . ' 

ayant une valeur particulière ou les 2nimaux ·reproduc~euri~ la -~éi~ction 

ainsi opérée, quant à 1 'objet de 1 'assurance, constitue un facte\.1r" de 'hausse 

dans la tarification. 

2~ Coûts. d'assurance 

Les tarifications utilis~es aboutissent, dans l'exemple étudié, 

. ~ux coOts d'assurance récapitulés dans le tableau ci-?près (chiffres en 

N.F. français, arrondis~au_décirne le plus pr~s) : 

... / ... 



V
I/3985/62-F

o 

-
-
~
-
-
·
-
-
-
-
-
~
-
~
-
·
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
~
-
-
-
-
-
-
-
-
~
~
-
-
-
-
-
-
-
~
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
~
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
~
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-

. • 

P
rin

e 
p
~
c
p
r
e
n
e
n
t
 d

ite
 

1 
r.h

ev
al 

dE 
6 

an
s u

tilis
é
 

p
0

u
r dt....j 

~r.::n·aux 
lé

g
e
rs 

( 1 • 5
(\J 

\J • F
 • ) 

•••• -•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
 

6 
v
a
c
h
~
q
 
la

itiè
re

s
 

(l~.(V)() 
~.F.) 

•
•
•
•
•
.....•

.. 

5 
A

U
trE

s 
b

o
v

in
s 

~
g
é
s
 

de 
pl~s 

d
e
~
 

m
ois 

(2
.5

0
ù

 N
.F

). 

A
c
c
e
s
s
o
i
~
e
s
 

de 
prim

e 
•••••• 

:T
a
u

x
 
(i~pôt) 

•
•
•
•
•
o

•
•
•
•
•
•
•
•
 

: 
A
L
L
E
~
~
G
N
E
:
 

BELGIQUE 
: 

FRANCE 
ITA

LIE 
:LUXEM

BOURG 
: 

PA
Y

.i-BA
S 

:
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
:
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
:
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
:
~
-
-
-
-
-
-
-
-
~
:
-
-
-
-
-
~
-
-
-
~
-
:
-
~
-
-
-
-
·
-
-
-
-
~
:
 • . 

: 
: 

84 
51 

5
2

,5
0

 
53 

30 
5

4
 

480 
432 

336 
282 

240 
396 

60 
100 

70 
41 

50 
82,::)0 

. 
3

,6
0

 
2

6
,2

0
 

10 
( +3 7

' 60) ( 1): 
n

éan
t 

2
, 75 

\ : 

3
1

,4
0

 
2

5
,6

0
 

2
7

,3
0

 
1

3
,7

0
 

n
éan

t 
2

, 9~2)! 
1

0
,6

5
 ~: 

-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
:
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
:
-
-
-
-
-
~
-
-
-
-
-
:
-
-
-
·
-
-
-
-
-
-
-
-
:
-
-
-
~
-
-
-
-
-
-
~
:
 

659 
6

3
4

,8
0

 
: 

4
9

5
,8

0
 

4
2

7
,3

0
 

320 
5

4
8

,8
0

 

(1
) 

cct~e 
&

vm
m

e 
de 

37 N
F

,60 rep
résen

te 
en 

ré
a
lité

 des 
fra

is 
co

m
p

lém
en

taires 
de 

g
estio

n
 e

t d
o

it donc 
~t,..e 

In
co

rp
o

rée 
à la

 
p

rim
e; 

il 
n

'e
x

iste
 

p
as 

d
'--u

tres 
fra

is a
c
c
e
sso

ire
s. 

(~) 
u

ro
it d~ 

tim
b

re 

(3) 
tQ

x
; 

su
r le

 
c
h

iffre
 d

'a
ffa

ire
s
. 



- 38"·- VI/3985/ 62-}T\ . 

En ALLEJ ... 'iHGNE, le.s taux moyens d' assuranC"e, · pbur -Ia···garantie usuelle 

.,. · limitée à.80%··de·la valeur de·l 1 ànimal, son··t de l'ordre de 5,5% pour les 

chevaux, 4 %pour les vaches laitières, 2 à 3 % pour les autres bovins. Pour 

obtenir des garanties à 100 % de la valeur assurée, ces taux moyens se 

situent respectivement à 7 %, 5 % et 3 %. Lorsque le contrat est souscrit 

pour une durée ·supérieur~ à 5 ans - ce qui peut être considéré comme le cas 

général ·en ALLEi~GNE - l'assureur· accorde un rabais dè 20 %; la prime a 

donc été réduite dans cette proportion •. L'imp8t (5 %) est:assis sur la 

prime, accessoires compris. 

En BELGIQUE, les taux retenus ont été de 3,40~% pour le che~al, 

3,60% pour les vaches laitières et 4% pour les autres bovins. Il existe 

cependant en BELGIQUE des mutuelles locales qui assurent à des taux variant 
.. ",' ,. 

de 2, 50 à 3%, mais ces taux sont appliqués à 1~. valeur réelle de 1 'animal 

alors qu'en cas de sinistre la mutuelle n'indemnise qu'à concurrence des 

· · .2/3 de cette valeur. Les accessoir.es de primE: -représ·enteht 4, 5 % du montant 

de la· pr.ime' et 1 'impôt .4,2 %"de 12 prime, accessoires compris. 

En FR~~CE, s~r la base des assurances actuellecient en cours, la 

prime d·t.assurahce' a été calculée au taux moyen de. 3. 50.:% pour le cheval et 

de 2,80 % pour les bovins, Le-s risque·s proposés à 1 'assurance,· d'cinnant géné-
\ 

rolem_ent :lieu à quelques vérifications, les accessoires de prime sont plus 

importants que dans les autres catégorie~ de iisques et on~ été esti~és 

à 10 NF. Les contrats souscrits auprès des organism~s~a~suieu~s autres que 

les mutuelles agricoles sont passibles d'une taxe. de ~' 75 % calcul.é~. sur 

la prime, accessoires compris, mais,comme les effectifs assurés auprès des 

. mutuelles agricoles .. représentent le tiers des assurances contre la mortali:f;é 

du bétail souscrites en FR;~CE, l'incidence réelle· de.la taxe a pu Gtre ainsi 

chiffrée à (41 x 2 ) = 27 NF 30. 
3 

:v_I/.3.9'0 5/62-1110 
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En ITALIE, les primes dr assu.rance ont été calculées sur la base des 

taux moyens résul~ant. d~ tar_if ut~lisé par les. deux.>compagnies qui ·assurent 

.. ,l~ risque su;r 1 1 ensemble du terri toi re. ( 1). Ces primes ont été majo·rées 

dans un~ ce!taine proportion pour teni:r: compte de la. garantie 'li lOO % alnrs 

" 

. qu.~ la gar.9.~tie est en fa~ t: limitée· en IThLIE à 85 %: de. la valeur· des animaux. 

Les frais compléme.nt2i.:res de gestion·. (37 NF·,60r constitu·èn't uné ·quote part 

de la_:P:r-.ime; .il n.'Y a pa.s d'autres frais acce-ssoires. L'impôt. de 3,32% est 

aasis sur la prime, accessoir~s compris. 

Au LUXEMBOURG, le taux d'assurance précédemment indiqué (2 %) comme 

·· étant pratiqué par les organismes qui couvrent généralement le risque, est 

un.taûx uniforme, quelle que soit l'espèce à laquelle appartient l'animal. 

La ,rime acqùittée dans ces conditions par l'exploitGnt assuré ne supporte 

ni accessoires ni impôt. 

Aux FAYS-BAS, la prime indiquée dé<ëoule de la tarification utilisée 

PRr les compagnies qui pratiquent leurs ,.,pératid'ns dans l'ensemble du pays. 

Cette tarification étant basée sur une garantie limitée à 80% de la valeur 

des animaux, une majoration a été appliquée pour couvrir ·la différence de 

. 20 % •. La prime es:t augmentée des accessoire,s comrespondant aux frais 

d'établissement de la police e~ de- l'imp6t constitué par ·deux éléme~ts 

(droit de timbre et impôt sur le. chiffre d'affaires au taux de 2 % sur la 

.. pri.me propretœti± di te ) • 

III - DENSITE D~ASSURANCE 

L'état récapitulatif ci-après fait apparaître qùe, par rapport 

aux cheptels nationaux, le nombr0 .des gnimaux ~ssurés contre le risque 

"Mortalité du bétail" est très faible, sauf en ALLEiv~\GN!;: et en FRANCE 

.. / .. 
(Î) 'Ên ITALIE, il exi$te également des petites mutuelles locales qui garantis

~ sigt ~e7 .ris~ue à un taux légèrement plus faible. 
v l '..)9·3 J o2-t. 
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( en ce qui concerne les chevaux) et aux PAYS~B4S. 

ASSURr.NCE " MORTJ·-.LITE DU BETAIL" - DENSITE D 1 ASSURrt~ICES 

+--------------------------------------------------------------------~---------

. . 

Chevaux· 

Bovins 

:ALLEMAGNE BELGIQUE FRANCE : ITi~LIE :LUXEMBOURG: PAYS- : 

--------------- : _____ ;. BAS 
: 
:35 à 40 % ( 

. . . 3 à 5 % J . . 

10 %· 
envi

:ron 
: . 
. . . • 

. 20% 

1% 

. • 
~égligea-:-(négli-

ble : (geable 

# ~ (l%} 
:très faible: 

(2 à 3%): . . 

moyen 
: (50%) ; 
s t 

moyen 
: (50%) : . . 

~~~~~~~~----------~------~----~------------~~-~----~~--~~-------~-

Dans les pays autres que les PAYS-BAS, il semble que sont principa-

tement assurés les animaux ayant une valeur. spéciale ·ou les animaux repro-

ducteurs. 

r. En.dehors des _espèces.ch~valine et bovine, l'assurance est pratique-

m~n~ .ine~is.tante. Cependr..nt, en· ALLEMJ..GNE et aux _PAYS-BAS, certains porcins 

sont assurés. 

CONCLUSION· 

Les primes d'assurDnce contre la mortalité du bétail, établies sur 

la base d'un certain nombre d'éléme~ts qu'on retrouve plus ou moins dans 'les 

tarificPtions utilisées par l'ensemble des organismes assureurs, représentent 

:des sommes relotivmment importan~es. 

Mais, d'une manière générale 9 l'assurRnce contre la mortalité du 
-l'' '"l"" 

bétail n'affecte que faiblement les charges d'exploitation car peu.d'agri-

culteurs souscrivent des contrats de cette nature. 

. ./ .. 
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L'ASSURANCE DE LA RESPONSÀBILITE CIVILE DE VI/8935/62-Fo 

·' . 

· L'EXPLOITANT AGRICOLE 

I - D~finition de la garan~~e 

1) Objet 
~ • 1 ' 

_L.' ~s~.u~an;ce a you~- objet de q)uv:rir 1 es ~onséquence~ pécuniaires de 
l 

: la·respohsabilit~ civilé, encourue par l'·exploit~nt aqricol~ assu~6~ à:la. 

suit~ de~·tlommages corpore~s ou matér~els:c~usés.,à des tier~, par les 

personnes, animaux ou biens, habitant~ vivant ou~utilisés dans l'exploita~ion. 

Cette défini tien très génér.ale re.couvre en réa li "té de$ gàranti_es,. 

plus ou moins étendues d'un pays à l'autre • 

. En ALL~lAG~F., en matière d'assurance de responsabilité civile, des 

garanties identiques sont imposPes à tous les assureurs. Pour l'exploitant 

agricole, la responsabilité garantie s'étend : 

- aux· dommages causés par les ··animaux élevés ou utilisés à l 'excepticn 

des· dommages causés par les chiens, par les animaux reproducteurs à l'occasion 

de saillies voulues ou accioentelles, par les animaux utilisés à des 

transports rémunérés pour le compte de tiers; sont égale~ent exclus les 

dommages causés aux champs par des animaux à la pâture ou par des animaux 

se rendant à la pature ou en revenant, 

- aux dommages causés par les machines à vapeu·r ou à combustion 

(y compris les véhicules à moteur) utilisés comme source fixe de force 

motrice pour les besoins de l'exploitation, 

-aux dommages causés par·l'~tilisation de produits antiparasitaires, 

inseéticices ou pesticides,· 

aux dommages causés-par les clôtures-électrifiées, . 

. . / .. 
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-aux actes de·Ia ·vie.priv~e ~t:~ux activit~s sportiv~s ·de 

1 'ç·ssuré. et dès 'persônnes 'ha bi tant et. "travai 1 ia'nt dans 1 1 exp loi tati on ( . ' 

(memb:r:es·de la· famille; .enfarits''mineurs, aides farriiliaux··èt autres'. 

·. persqnnes pouvant c'Ollabo:r::er aux travaux de 1' exploitation moyennant 

, , t. ) remunera 1 on •. ··· 

L'assurance garantit ~gaiement l'assuré contre les droits de 

recours pouvant être exercés par les syndicats professioDnels de protection 

contre les accidents. 

En ~_ELGIQUE, 1 1 assurance couvre la. ·responsabili t~ de 1 1 ex'ploi tant 

.à la sui ~e ._oe-: ~ages c~usé·s p·ar lui, ·son épouse, lés membres de ·sa 

-.famille, Ses préposés., ses animaux, sés bâtiments!t· ses· véhicules "-sans· 

:.r:noteur, son matéri-el; ain.si que, d' un'e mani ère. généra lé, 1 es· dommages · 

dus: .à tout- fait' se ·rapportant au fonctionnement de 1' exploi tàtion~ ·l.e 

contrat garantit également 1 'us ag~· de bicycl ett'es sans· mot'eur, m~me dans 

.les actes de la vie priv~'e. 

A ce contrat, se trouve de plus en plus souvànt annexée une 

·· .. g~:z:-a.~~~.~·_P.ite'.~'vi~(privée·.:.. police familiale" qui couvre la responsabilité 

de 1 ~ as·sur~ à 1 'occasion d' at:cidents: · caus~s, eh dehors ·de tout·è ac ti vi té 

dans l'exploitation~ par l'assuré, .. ·son.conjoint,'.les membres de la famille 

d.omiciliés chez lui, les pr~posés et domestiques et les enfants wineurs 

•. 
confi~s à sa garde. 

En FRANCE, dans les contrats d'assurance de la respo0sa?ilité 

civile.de l'exploi~ant agricole, la garantie de base couvre les conséquencàs 
''''" ... ,.._,_ • ....-,, .. ,, .. .,., •• ' '' '"- • .. ~ ., ~~ • , .. , ... 1 r-. ~ ...... ,,, ,,.,.,, .., "l"' • •• • ,,.r ,,,. ... ,..," , .. ''• • "' ·~··' "•• 

pécuniâires de· :la responsabilit·é civile qüé l' exploitànt peut encoUrir à 
• :. ~ ! • _...... • • ' ~ . : • ' ' • • • • • , ' ' • • • - • i . • . : ' ~ : 

raison des accidents corporels ou matériels 6ausés· à des 'tiers 
.. .. 

VI/J98 5/ 62~Fo 
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1°) par le fait des imm~ubles de l'~xploitation; 

2°) au cours ou à l'occasion des travaux de l'exploitation, par 

1 'exploitant lui-f!l~me, les membres de sa famille vivant à son foyer, le 

personnel permanent ou occasionnel, les animaux, le matériel et 1 '.outillage; 

(sont assimilés aux travaux de l'exploitation les ~ansport~ ou travaux 

effectués pour les tiers gratuitement et à titre de bon voisinage; les 

instruments agricoles empruntés sont assimilés au matériel de 

l 1 expl6itation) (1); 

3°) à l'occasion d'accidents causés par des bicyclettes sans moteur, 

des véhicules à bras ou à traction animale de_ l'expl~itation, utilisés 

m~me pour la p;romenade pa~.: 1' exploi ~ant lui-m~me, sonrcolll6oint, ses enfants 

mineurs vivant au foyer; (la garantie ~st alors éte~due à la resp~nsabilité 

personnelle du conjoint E?t des enfants mineurs; les. v:éhicules s?ns moteurs 

empruntés sont assimilés à ceux qui sont la propriété de l'exploitant); 

4~) à l'occasion d'accidents causés par l'usage de moteurs fixes 

pour autant que les matériels qu'ils actionnent (3 l'exclusion des batteu~es) 

sont utilisés pour les besoins de l'exploitation. 

Cette garantie de base peut ~tre assortie de oaranties complémentaires, 

donnant lieu à stipulation expresse au contrat et paiement d'une surprime. 

Les_garanties complémentaires les plus fréquemment admises concernent 

1 es dommages ca.usés aux cultures et ré co 1 tes· par 1 es animaux, 

les dommages causés par des produits nocifs tels que désherbants 

ou insecticides; 
1 . •/ .. 

(1) E~ FRANCE, la loi n°62-933 du 8 aoat 1962, .complémentaire à la-loi. 
d'orientation agricole, oblige, dans son article.20 relatif à l'entraide 
agricole, le prestataire de services ~ contracter une assurance pour 
couVFir tous les risques entrainés par l'exécution d'un service rendu 
au.titre de l'entraide agricole. 

VI/fY/35/ 62-F. 
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- les dommages causés par les batteuses non automotrices, pendant une 

utilisation à poste fixe, 

- les dommages causés, du fait ou à la sùite de saillies, à des 

animaux appartenant à ·aes· tiers; 

les dommages causés à l'occasion de transports rémunérés pour ie 

compte d·e tiers, 

··...,. 1 es dommages· ca1.1s és aux animaux, véhi_cul es et tou~ .. autres .. qbj ets dont 
·. . .. 

1' exp loi tant··· assuré est locataire ou qui lui ont été confiés. 

••• , •• ! • En ITALIE, la garantie couvre notamment : 
. . ·~~ ~..: ... : . : .. ;:.' . ...... 

··- les risques inhérents ·aux biens· meuples et immeubles_:.c:fe 

l'exploitation 

~les risques inhérents à l'élevage et à l'utilisation du bétail (y 

compris la saillie par les taureaux et étalons) 

-l'usage pour le compte de l'exploitation de bicyclettes, de 

·voitures ou aie charrettes tirées par des chevaux ou des boeufs (le~ tier.s 

transportés-dans ces véhicules s6nt cbuverts !et l'utili~ation occasionnelle 

des véhicules pour le compte de tiers, sans but lucratif, ~s"t assimilée~. 

une utilisation pour le compte de l'exploitation) 

- les dommages résultant de 1 'utilisation d'insècticid.es. 

L'assureur ~épond encore du paiement d~s somm~s ~e 1\ass.~r~_. doit 

verser à la suite de dommages corporels causés aux travailleurs (y compris 

fermi ers et métayers) attachés à 1 'exp loi tati on' et ce' m~rriê- daris : .. r le cadre 

de l'assurance obligatoire contre les accidents du tfavàil: A ce ~~rriier · 

titre l'assurance couvre la réparation excéd~t l'indemnité prévue par la 

loi ainsi qùe, ·éventuellement, -le droit de :recours app?rtrenant à., 1 'institut 

chargé du versement des prestations de l'assurance obligatoire. 

. ./ .. 
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Au LUXEMBOUR~, la garantie-usuelle comporte notamment la couverture 

des risq~e~ de la "Vie privée" sans distinctions. Cependant, les dommages 

pouvant être causés aux cultures par des animaux en pâture ne sont pas 

inclus dans la garantie de base et ils ne sont couverts que moyennant 

stipulation expresse et paiement d'une surprime. 

Aux· PAYS-BAS, ra garantie·- est égalemBnt eençue d'une façon--très 

générale. .: '! ' 

2) Montant 

Le montant de la garantie varie suivant les·usa_ges en vigueur dans 

chaque pays. 

,. 
En ALLBMAGNE, les garanties généralement accordées sont de 

500.000 D.M. pour les dommages corporels et 50.000 D.M. pour les dommages 

aux biens. 

En BELGIQUE, la ga·rantie est illimitée_ pour -les domm~ges corpore~s 

mais limité à 500.000 N.F. pour les dégât-s matériels. 

En FRA~CE, les dommages corporels sont également o~uverts sans 

limitation de somme alors que la garantie des dégâts matériels n'excède 

pas généralement 1.000.000 NF. 

Au ~UllEMBOURG, le montant de la garantie est généralement inférieur 

à 1 mi~lion de NF. et les dégâts matériels sont limités à 10 %de la 

garantie accordée pour les dommages corporels. 

Àux PAYS-BAS, -la garantie est ... t~ujours inférieure à 1 mi-llion de: 

N.F. . 
VI/, ... 9 .-. r::j /''"' -,";) 0 'j) D.:::.-..tt. 0 . ./ .. 
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Détermination de la garantie étudiée 

La garantie étudiée a été supposée couvrir la responsabilité 

encourue par l'exploitant à.la ~u~te de dommages c;;orporels ou matériels 

ca.usés à des t~ers,. 

- soit par son propre fait 
. . 

- soit par le fait d'un membre de la famille habitant dans 

l'exploitqtion, 

- soit. par un animal vi va nt dans 1 'exploitation_, (sont couverts 

à ce titre les déqgts causés aux cultures par des animaux en p~t~re), .· 
~ .. ·~ •. 

-.soit ,par un bien utilisé dans 1.' exploi tat~on (sont. couverts 

à ce titre les dommages causés par des produits nocifs, tels que désherban~s 

ou insecticides, pouvant figurer dans les approvisionnements divers de 

1 'exploi tatien). 

_La garant i-.e ne porte pas uniquem.ent sur 1 es. faits ayant un_ 

caractère strictement professionnel; elle s'étend également aux actes de 
. -

la vie privée, à conditions toutefois que ces a€tes soi'ent ac·cornplis sur 

la superficie de l'exploitation ou en fonction dè l'actiVité de c~ile-ci. 

En_. r.evanche, a _été exclue de la gar~nt~e la responsabilité. de 

1 'exploi~tant à la sui te çie d<:rnmag~s :r;-ésul tant de 1 'emploi _de .. machines 

automotrices. ou d'un .acte de chasse. 

Le montànt de la garantie a été fix~ à un million de nouveaux 

francs, par évènement, quels que soiènt 1 e nombre des victimes -··et la riatu:t'e 

des dommages. 

VI/898 5/ 62-1.1'. 
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II- Prix de l'assurance 

l' Bases de tarification 

Les éléments pris en considération pour 1 'établis.sement de la 

tarification sont généralement la superficie de l'oxploi~ation, sa si~uation 

géographique, la nature et 1 'importance .. de !~-outillage util~sé __ , ;t'espèce 

et le nombre des· animaux vivant dans. 1 'cxploi tatien. 

En ALLF.MAGNE, la prime est calculée en fonction de: l'a surface 
.· . . . . .' . ~ . ' 

totale, suivant uh' barême dégressif; dans le ·calcul de la surface, les 
.. 

for~ts·, parcs et prairies comptent seulGmGnt pour 50 %, les la·nd.es, 
.. 

marécage.$,' étendues d'eau et terres en friche, pour ·10% de '1~ùr superficie 
. r 

· r~elle. 

En BBJGIQUE, la tarification est également établie en fonction : 
1 ·' 

de la superfic_i e; cependant, pour 1 es exploitations occupant des ouvriers, 

la tarification peut ~tre basée sur le'volume dos salaires pnyés. 

· En FRANCE, 1 es p~imes de base sont. établi es. d~ après lq .super.ficie 

d~~ ex:ploi:tationse:· ~PouD -tenir ~mpte d'une roa~.ière générale de .la. structure 

des exploitations et de la densité des risques une majoration ou une 

!iéduction est appliquée dans certains èéparfements mais ces. var'iations 

géographiques n'ont que de fai'bles amplitudes. D'autre part, ia.prime est 
. . 

réduite lorsque l'exploitation est sitûée à'une certaine distRricè d'une 

rout-~ n&1tionale .. ou ·à gra_nde c~rculation. En r..evanche, donnent. lieu à 

surprime 1 es do~ages causés aux cul ~ur os par 1 es an~maux, le.s domm~ges 

causés par les animaux reproducteurs à l'occasion des saillies, l'utilisation 
t ... : 

de certains'produits particŒlièrement nocifs (prodJits désherba9ts, anticry-

ptogamiqueè; insecticides). . ./ ... 
VI/8935/ 62--j!'. 
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En ITALIE, les éléments généralement pris en considération dans la 

structure des tarifs sont le type, la superficie, les caractéristiques et la 

situation géographique de l'exploitation. 

Au LUXEMBOURG, la tarification est établie à partir d'une prime de 

base avec supplément variable suivant la superficie de l'exploitation et 

perception de surprime pour les dégâts causés par les anmmaux en pature. 

Aux PAYS-BAS, le tarif varie parfois en fonction de la superficie de 

l'exploitation et du nombre des animaux; dans d'autres cas, le tarif ne 

prévoit qu'une prime d'un montant identique quelle que soit la superficie 

o a la structure des exp loi tati ons. 

2) coats dassuranco 

Les tarifications utilisées dan~ chaque pays conduisent, pour le 

risque étudié, aux coats d'assurance récapitulés dans le tableau ci-après 

(chiffres en NF français, arrondis au décime le plus près) : 

VI/398 5/ 62-F'o 
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~:. ·En ALLEl\liAGNE,' ·pour ;l'exemp~;e ét\ldi~,. la pr.ime de base ser8J1:t de. 
• , ' ~ l . • ' ,; • 

· ~-104 ·NF,40, mais· i.l ·y .a li:eu d' en·.dédui.rc .lè. p+;i)t ·de l.a··.garanti-e pour 

les ·r-isques<de respot?sabilité civile ··privée ,(24 NF .40). et ·pour l~s droi:~s: 

de recours des syndicats professionnels ,de protection contre les accidents 
• ~ t ~ 

'' 

(10 NF,40); en revanche, .il convient d'ajouter une surprime de 38,50 pour 
.• .... 

la garantie des dommages pouvant être· causés aux ·c~ltures par les ~ni~àux 
. . ,. ~ . 

en p~ture. L'impSt de 5 %est assis sur 1~ prime, accessoires compris, 

'' . ' '' 

En BELGIQUE, avec 1 1·exten?ion ·de. 1? garantie. à certains r~sql.les 

de vie:· privée. 1a prime· de bas o ·peut ~trc fixée à 88; N! 20; :t;ompte tenu · . 

des réductions correspondant aux :ristournes (10 %) accordées aux contrat$ .. ,. 

souscrits pour 10 ans (90% des contrats). Les accessoires représentent 
,., ... 

3,95% de la prime et l'impôt 4,2% de la prime, accessoires compris. 

En:FRANCE,la prime cor,resporydant à la garaptie.de·.b~s·-E?.~peut.être-

actu·elletnent :estimée en moyenne,: pour. une :exploitatiO!l· de 1~ hêftares,. , ·, 

à 5.0 NF .• A cette prime. de bas·e, il col\lViE.mt d'ajouter une. surprime de· .... ·· 

30 % coi"respondant à la garantie de.s dommages pouvant.:. ~.tre ·C,aus·és· .aU:x 

récoltè's ou cultures par·' des anitnaux en··.pâture. L'as?ura.nce des. dommage.s : .. ·. 

pouvant ~tre occasionnés par l'emploi de produits nocifs tels que 

desh~rbants ou insecticides donne lieu également à une surprime dont le 

montant varie d'après certains éléments, tels que la·n~tu~·ë· ët' .. le:mod;· '. 

d'emploi des produits; d'autre part, il y a le plus so"vcnt un minimum de 
'. 

perception pour garantir ce risque et c'est ce minimum, soit 20 NF, qui 
'",,. 

a été retenu dans le c~s d'espèce. La t~xe d'assurance, aisise sur la 
'• ~ " 

prime, accessoires compris, des contrats souscrits auprès d'organismes 

assureur~ a~~re.s que 1 es mutuelles agricoles est de 8, 75 % ; 1 es m~tuelles 

1 
~~ 

1 .;,! 1 ~· .·; 

, ..• 
J ' 

'<,', 

~· 
1 

agricoles assurant les 2/3 environ des exploitants ti tulairès d'une assurance··)~~ 

de responsabilité civile, 1 'incidence réelle de la taxe peut être .chiffrée~~~ 

à (77 : 3) = 2 NF 60. . ·.; .. 
V~/8935/ 62-F. 
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En ITALIE, la prime représ·ente une moy~nné: ari th~étiqu~ eritr<? trois 

groupes de tarifs différenciés d'après. la situation·géographique ·des ·risques. 

La t~xe d'assu~~rice d0 5,32 % ·~st a~~iiqu~e 'à 1~ prime, accessoires compris 

Au LUX EIVlBOURG, compte: tenu de l'exclusion de la plus granqe partie 
'. 

de$ risque~ "vie pri vé:e'~, la prirpe de basE? serait de 11 NF ,50; il convient 
'!' \ ' ' 

d'y ajouter un supplément de l6 NF .corresP.ondant à la superficie de 15 hectarc:s, 
.. • ' ' 1 :'1 '1 1 1. 

puii une surprime de SB NF pour la garantie des dégâts causés par les animaux 
•• l • ' • f 

en pâture. Le total ainsi obtenu, soit 65,50 NF é été majoré de 20% pour 

tenii compte du mon~ant-de la garqntie fixé à 1 milJ.ion de NF. L'i~p8t 

représente 5' % de: la prime, accessoires· compris • 

. Aux PAY5-BAS, 1 es différE:nces de primes .. pe~yent ~tre importantes 

d'une compagnie à l'autre. La primo indiquée constitue une moyenne des 

tarifications utilisées. Une majoration substantielle a· été. ·apportée à 

cette prime, pour tenir compte du montant de la garantie, très supérieur 

dans 1 'exemple étudié aux montants général ornent assurés on pratique •' ·A la 

prime s'ajoutent les. frais d'4tablissement de la police ct les imp~ts 

(droit de ti.mbre ot i:mp8t sur l.e chiffre? d'affaires au taux de 2% sur la 

prime). 

·'' 
III - Effectifs assurés 

Le nombre d~s exploitants agricoles assurés contre les risques de 

responsabilité civile encourus du ~ait de l'exploitation peut être considéré 

comme important, dans ci.nq des six pays de la C.E.E., ainsi qu'il ressort 

des indications figurant au.tableau ci-après 

.. ·.; .. 
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. : : ' 
' . 

Allemagne : .Belgique France ·Italie Lux'embourg 

. ' 

. t: 

CONCLUSION 

La responsabilité civile d'un exploitant agricole peut atre· 

recherchéeà 1 ~occasion d'évènements nombreux· et~ variés. Bien què. les 

contrats d'assurance de responsabilité civile, utilisés dans les six pays 
~·· 

'•·' ' de la C.F.E. comportent une dP.finition très large de la garantie acco'rd~e, 
1' -· 

les bases juridiques et les usag~s dans les divers pays peuvent conduire 
• ·> ':" (!' . • 

à des différences, difficiles à ~pprécier, quant à l'importance des-cas . . . . .. 
ou circonstances de nature à mettre effectivement en jeu la rGsponsabilité. 

de 1 'exp loi tant . et quant aux mo da li tés d·' estimation des dommages causés 

aùx·. ti ers. Ces états de: dro~ t et de fait· peuvent ex pl i.qu~r pour· partie 

'l' . \ 

.' ~ ' ! ,ji 

. 1 es variations constatées dans. 1 e · mont.-ant de.s-" prim~s ;re~ a ti ve~ .à 1 'a·ssurance. ·. 
~ '. . . . ' . 

•• 1\ 

i 
du risque considéré. . ·-'j 

' ~J .. 
• :; ,i 
. ,,:. 

· Les .aecess.o:ires ainsi. que ·les imp8ts ·n'augmentent le. prix de 

·l•assurènce que dans une proporti~n-mod~rée~ 

.:1 

Le nombre des exploitants agricoles assurés contre les risques 
. ~. 

de responsabilité civile est, dans l'ensemble, important • 

.: 

. ,. 

~ . .. . " 
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L! ASSURrtNCE DE LA ~ESPONSt\BILITE CIVILE 

AFFERENTE A· t'EMPLOI· DE 1\ili~TERIEL f~GRICOLE AUTOMOTEUR· 

·r ·;;_ DEF IN!TION DE. Lr~ GJ\RANTIE 

1) Objet 

L'assurance a pour objet de garantir l'e~~loitant contre les risques 

de respons~bilité civile qu'il peut encourir 8 la suite. de dommage~ corporels 
1 : .: ,. '! :-

ou matériels causés à autrui par le matériel automoteur assuré. La gamantie 

est le plus souvent conçue en termes très généraux, tous· les dommages mettant 

en jeu la responsabilité de l'assuré étant en principe couverts, à l 1excep-

tion de certains cas expressement visés, tels que. les dftmrnages· causés par 

le fait intentionnel de l'assuré, par un fait de guerre civile •u étrangère. 

D'autre part, certaines personnes ne· sont pas considérées comme 

des."tiers" au sens de cette aasuranco : l~s plus proches parents de l'assu-

ré,· ainsi que ses préposés ou ouvriers dans l'exercice de leur travail. 

2) Montant 

Le montant de garantie habituellement stipulé peut varier d'un pays 

à 1 'autre ou sui va nt la na.ture des dommages ou encore sui va nt le nombre des 

• -- -....:, 1 

victimes. Il est généralement fixé à un niveau élevé, tel que la responsabilité 

de l'assuré se trouve ~ntégraleme~~ couverte • 

. En ALLEMAGNE, les garanties usuelles sont de 500.000 D.M pour les 

.dommages corporels et de 100.000 p.M pou~ les dégâts métériels. En BELGIQUE 

la garantie est accordée S3ns limitation de somme sauf pour les dégâts rna

non 
tériels résultant d'incendie ou d'explosion, consécutifs à un accident, les-

quels sont seulement couverts à concurrence de 500.000 N.F. En FRANCE, la 

VI/J985/62-Fo 
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la ~.è:i du 27 Févrie-r 1958 sur 1' assurance .ob.ligatoi.re. a· fixé un lllinimun de ·.,~.::~ 
garantie de 500.0QO N .F:• mais, en fa.i t, les dorruna9es corporels .sont co_u- .. , ··.>~/~ 

veris sans limitation et les d~g5ts matériels jusqu'à 1 million de N~F. ~ -~~ 

Au LUXEMBOURG, le montont minilllU!D des garanties est fixé par la loi instituant '· ~.·,~ 
. 

l'obligation d'assurance. 

\ l 

0 • .. 
·oêt~rminàtion du· r'isque et' de· la garantie ~tudié-e 

Il a été supposé que 1 1assurunce couvre le tract'e~r identifié dans 
''' 

1' exploi tatien type ainsi .qu'un~ moissonneuse-batteuse ayant les caracté-

ristiques suivantes 
, 'r' 

2,40 m. de barre de coupe 

- vi tes se :rrîuximum : 20 kms à 1 'heure : 

. .. .. : ~~ . : . .: ~. . 

Le montant de ln garantie est fixé à 1 million de N.F par évènement, 

qùeli·s que· soi~nt le ·no'mb!'e dés victimes "êt la nature des dommagès. 

II - PRIX DE L1ASSURt\NCE 

l) Bases de la tarification 
,. "' 

Un certain nombre de facteurs sont susceptibles. d'être pris en 

.c.on~idération pour 1' éta~lissement de l~ .tarific.~tion applicat?le à_ 1 'as-

surance des ~isqu~~ de responsnbi 1 i té ci vile _afférents à 1 f emploi de mat~-

riel agricole automoteur puissance du moteur, vitesse de circulation, lieu 

de c
1

irculation, qualité de la personne qui conduit. habitùeliement .. la ma-.r 

chine· .~···. Ces éléments peuvent var~er d'un pays. à 1' aut:r:e • 
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En 1\~LE1viAGNE, la tarifi~ation ·tient compte de la puissance ff~c~le, 

de'·la vi tesse maximum et du point d'attache du véhicule~ . 

En BELGIQUE, le tarif est ~tabli en .fonction de la nature et de 

l'usage du matériel, ainsi que de .la cylin_drée du moteur. 

En FRhNCE, ulors que pour l'assurance des risques de responsabilité 

civile afférents à l'utilisation des véhic~los automobiles Grdinaires (touris-

~e, cemmerce, transport), de nombreux éléments interviennent dans le prix de 

l'assurance, la tarification appliquée aux matériels agricoles automoteurs 

présente une grande simplicité et une grande homogénéité. Duns la plupart des 

cas, en effet, le tarif est identique quels que soient la situation géographi-

que de l'exploitation, la force du matériel, son modèle et, en ce qui cancer-

ne les tracteurs, le nombre des véhicules tractés. 

En ITALIE, la tarification est établie ~n fonction du .lieu de circu-

lation du matériel automoteur, le terri taire national ·se. tro>uvant ainsi 

réparti en trois zones tarif~itœs~. 

~ JiU LUXEMBOURG, le tarif établi par les assureurs ~t approuvé par. 

l'autorité publique est calculé par référence à la puissance fiscale des 

véhicules. 

Aux PAYS-B.rtS, le c,_ût de 1 'nssurance est' 'fonction :du montant de 

la garantie stipulée au contrat; sauf en ce qui concerne les machines 

agricoles d'une nature très particulière, il n'existe pas 8Utrernent de dif-

férence de tarif entre les divers types de matériel assurés. 

;-- 2) Coûts d'assurance 

L'applieation de ces diverses tarifications fournit les eoCts·d'as-

sur~nce''figurant au tableau ci-après (chiffres en N,F.français, arrondis au 

décime le plus près): 
VI/:398 5/ 62-.b\, 
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En ALLEMKGNE, la.prime d'assurance correspondant à la garantie 

(J. .million.dé N.F .. )· sera:it' N~F 97~90. L'utilisation de la moisso'nneuse.;...bat-

teuse automotrice à poste fixe à 1' intérieur des g~ahges ·p·eut sèuvé.h.t êt~e 

la cause d1 încendie et ~'assureur ~nc~ndie, qui a payé les dommages, est 

ltitulaire d'un droit de recours contre le propriétairp de Ja machi~~; ce 

droit de recours est garariti dans la prime de N,F 97,90 pans l'assu~anc~ 
: '" : 

responsabilité_ civile des mac~ines automotrices .• Si ?O. ex~?_ lut. ce risque. une 

réduction de· 20% de ~a prime usuelle peut être appliquée. ·La taxe :rep~~-

sente 5 %de la prime, accessoires compris • 

E.~ BELGI~~~- la prime d' as_s~~ancc est ic;lentique pour _le tracteur 

et la moissonneuse-batteuse. La prime unitaire de bnse peut être.fixée à 
' , , 

0 
' ' , ' , : •" 1 • ',' •• r ',: '•'' •• ' , :~ :, 

·'i'' 

73,40 NF, cqmpte t~nu d~s ristournes (10 %) acyordées aux c~ntrats de 10. 

ans (9o% des contrats). Les accessoires dG prime$ sont calculés.à 3,95%. 

de la prime. Les imp$ts sont constitués par la taxG d'ass~rance (~,~% qe· .1~ 
•, . . ' ,. '• ~·· .' .. : ... . 

:-· nnn . 
prime ac~essoi.res/cnmpris) et par une taxe pour 1' a~i~enta~ion du .'~,Fond~ 

1 ' ' • • ' ' ' • ·- 1 • • • ~ ' ' •' .. • ' ' • • 

des handicapés 11 (1,50 % de la pr~me accessoires non compris) .(1) .... 
\ . : 

En FRii.NCE;, la prime d'assurance~ est do 30 t~F pour ~e tracteur et 

de 25 NP pour la moissonneust::-be.tteus€1. Une taxe d'assurance ·~d~ 8, 75 % s~ 

la prime, accessoires .compris, frappe les contrc::ts sou~qri ts at!.près des 
' .. 

•rganismes assure~~s autres que les mutuelles agricoles ma~s, çomrne celles

ci assurent environ les 2/3 des matériels agricoles· au~omqteurs, 1 1 in~id~nc~ 

. . / .. 
(1) Pans certains pays, pour garantir dans tous les cas l'indemnisation des 

~\ . 

. ·victimes de dommages causés par des véhicules automoteurs, il a été 
institué, sous des appellations diverses, des Fonds ayant pour objet de 
prendre en charge cette indemnisation lorsque l'auteur des dommages 
demeure inconnu, ou, lorsque, n'étant pas assuré, il se révèle insolvable.· 
Des Fonds de ce genre existent en BELGIQUE et en FRnNCE. 

VI/39~~5/62-F. 
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réelle de la taxe peut être chiffrée à (5,10:3)= 1,70, NF. La contribution 

. ~.,pour l' a .. limentation du Fonds d.e. Garantie des ,.victimes d '·accidents d'auto

mobiles. (2 % de la prime, accessoires compris) @.St supportée par tous les 
....... . 

<' cqntrats, quel que soit 1 'organisme ass!Jreurl et représente, en .l·'e.spêce, 

une cha~ge d~ 1~20 NF •. 

l. 

En ITr~.LIE, la prime a é'té cnlculée sur la base de la IruÏlyenne arith-

métique des coOts d'assurance appliqués dans les trois zones tarifaires 
- . . 

compte tenu de l'escompte accordé aux contrats de durée. A la prime sJajoute 

10% de frais cnmplémentaires de gestion. Il y a en outre 5,80 NF de frais 
" . 
accessoires. La taxe de 5,32 % est assise sur la prime, accessoires compris. 

Au LUXEMBOURG, la prime d'assur,ance pour le tracteur représente 

30 %·de la prime applicabl.e à un véhicule automobile ordinaire de même puis

sance fiscale (un.tracteur de 20 C.V de puissance effective correspond au 

LUXEW~OURG à.un véhicule d'une puissance fiscale àe 4 à 6 C.V). Une majora-

tien de 15 % a été appliquée pour tenir compte de la suppression de la 

franchise de 250 NF prévue dans les conditions généra~~~ types des contrats 

d'assurance. Pour la moissonneuse-batteuse, la prime 2 été évaluée à 33 NF. 

L'impôt.de 5% est assis sur la prime, accessoires compris • 

. , 

Aux PAYS-BhS, la prime est identique pour le tracteur et pour la. 

moissonneuse-batteuse (45 .NF). Pour la calcul des frais accessoires et du 

droit de timbre, il a été considéré que les deux machines 3ssurées n'ont.don-
. e:, 

né ~ieu qu'à l'établissement d'une seule police. L'impôt sur le chiffre d'af-

faires (2% de la prime) représente un supplément de charge de 1,80 NF. 

. .• / .. 

~· - ~ 

/' 
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III --DENSITE D'ASSUR/1NCE 

Les renseignements relatifs à la d.1nsit~ d'assurance sont r~capi-
' ~' 

tulés au tableau ci-après 

''' ' \ 

. -~----,_;~------~--~----·------~----... --~-_; ___________________ ....... _..,. ______ ..__..,___.;. __ ~ ·,..'-~~ 

; ALLEMAGNE . ;· .. BELGIQUE FRANCE ITALIE LUXEMBOURG 
-., 

PAYS-BAS 

---------~---------------- ------- ---------' . • : J 
: ; :important 

:pour les 
:tracteurs 

: J, l· . • 

. • 

....... . 

100% 

: 

. . 

. . 
: 

: . . . 
(' :'· 

. . ... 

: (70 %) , 
100 %' 

:moyen.pour -~ 

:les moi'sson-: 
: neuse-ba tteu-c 
: .ses {50·%} 

, ,-

. . 

85 % 
:env,lron . . 

=· 

:· 
• • 

: . . . . 
__ :_ ... _____ -~:..,..;.._~ ____________ :....:.:.::.;. ___ ._! ______ .:.__..,. ________ .,. ___ ... ---~-------------;,.,._---~ 

En ALLEMAGNE, en BELGIQUE, en FRANCE et au LUXENiBOURG, le 

mat~riel agricole automoteur est, pour la couverture des risques de respon-, 

sabilité aivile, soumis à !~obligation d'assurance instituée par la loi. 

On peut donc_ admettre que, dans ces pays, la t~talit~ du matériel considéré 

est assuré. Une sitJation comparable existe en fait aux PAYS-BAS. En ITALIE, 

en revanche, si le degré quantit8tif d'assurance est important pour les 

~racteurs, il ne semble que ~~yen à l'égard des moissonneuses-batteuses. 

CONCLUSION 

Des dispnrités riotables sont constatées ~ntre les six pays, 

dans le montant. des, primes demandées aux exploitants agricole pour 1 1 2.ssu

rance des risques de responsabilité civile afférents à l'utilisatio~ du 

màtériel automoteur défini. 
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On remarque par aillüurs quet dans dc:ux pays (BELGIQUE .et .PAYS-

BAS), la prime d'assurance est.u~~forme quelle que soit la nature du ma-

tériel. En i>.LLEt~L''LGNÈ, au contraire, il y a un écart sensible entre la pri-
. ' ' 

me dr assurance du tracteur et la prime d' assuro.nc0 de la moissonneuse-batteuse, 

l"assurance de ce dernier matér,iel .éta.n,t plu~ _on~;r.~.u.$e .•. En. FRJSJGE, .. en .ITAL.IE 
,,., .... ï ... ... • • • . ~·~ 

et. au d.JXEMBOURG, le: coût d' assur
1
ancc est pius: élevé pour le~. tracteur que ~ 

pour la, moissonneuse..:.batteuse et la différ<~ncr{ F>st' pa'rticuli~r,:·ment marquée 

au LU ICE[.A.BOURG • 

Les accessoi~es de primes. n'2ugmenten~ le prix· de l'pssurenc~ que 

dans une mesure mode~.~efo L' imp$t habituel s'accompagne ·jans deux pays 

(BELGIQ~E et FR;'\:\JCE): d'une 'taxe cl~ alimentation' au profit d'u~ Fonds desti-; 

né à garantir l'indemnisation des v~ctjmes d'a~cidents de.la circulation. 

La densité d'assurance peut être considérée comme générale. 

VI/39:35/ô2oF. 
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' ' CONCLUSION GENERALE 

VI/8905/ 62-F. 

Dans l'hypothèse où le propriétaire exploitant contracterait 

une assurance contre les cinq risques étudiés au présent rapport, la 

dépense qu'il aurait à supporter Btteindr3it, dans chacun dos six pays 

de la C.E.E., les sommes globales .moyennes suivantes (1) : 

.. / .. 

(1) Compte tenu, de la difficulté déjà signalée de comparer los données 
relatives au risque grêle, en raison des différences climatolo'giques, 
existant dans les six pays, le tableau récapitulatif fournit d'abord 
un total intercalaire correspondant aux quatre autres risques étudiés. 
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La charge d'exploitation, exception faite de l'assurance 

"grêlè", se situerait ainsi entre un minimum de 757,60 NF (Luxembourg) 

et un maximum de 1.043,30 NF (Belgique). Compte tenu de l'assurance 

"gr~le" le minimum passerait à 864,30 NF (Franco) et le maximum à 

1.251,50 NF (Allemagne). 

Mais il convient de ne pas perdre de vue que : 

1°) les·coats d'assurance indiqués ont été établis sur la base 

de primes moyennes et les écarts par rapport aux primes moyennes semblent · 

parttculièrement importants en Allemagne, en France et en Italie, en raison 

notamment des variations dues à la situation géographique des risques; 

2°) dans le cas des organismes assureurs à caractère mutualiste, 

le coat d'assurance peut ~tre allégé par des ristournes ou bonifications 

parfois. import8ntes. Il a pu ôtre constaté, en revanche, que la participation 

de l'Etat ou des· collectivités publiques à ln charge d'assurance n'intervient 

que dans une mesure très limitée et à 1 1 occ8sion de la couverture de 

risques pour lesquels la densité d'Rssurance est faibleo L'incidence de 

cette participation est donc négligeable; 

3°) la charge réelle d'exploitation doit actuellement ~tre 

appréciée compte t~:nu du degré quantitatif d 1 assurance. 

A cet égard, si l'assurance contre l'incendie et les assurances 

contre les risques de responsabilité civile peuvent ~tre considérées comme 

de pratique générale, il n'en ûst pas de m~mo pour l'assurance dGs risques 

"grêle" et "mortalité"du bétail" dont la densité est faible dans l'ensemble 

alors que le prix en est élevé. Il ost d'ailleurs évident que le coat 

d'assurancE: "grêle" et "mortalité du bétail" pourrait être sensiblement 

réduit si le nombre dos ·exploitqnts agricoles assurés s'élargissait, 

permettant ainsi aux organismes assureurs de réaliser une meilleure 

compensation entre les risques. 
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Ont cléià paru clans la série 
c Conditions cie production cie l'agriculture •: 

- Principales conditions de production de l'agriculture des pays 
membres de la C.E.E. (1) (2 tomes et annexes) 

-Etude préliminaire à la mise en place d'un réseau d'informa
tion sur la situation et l'évolution des exploitations agricoles 
dans la C.E.E. (1) 

-Terminologie utilisée en économie de l'entreprise agricole 
dans les pays membres de la C.E.E. ( 1) 

-Aspects structurels de l'agriculture des pays susceptibles 
de devenir membres ou associés de ta· C.E.E. 

-Synthèse et résultats d'études monographiques 

-Organisation d'études monographiques 

-Monographie de la grande région agricole C.E.E. n° 5 
(Benelux) 

-Monographie de la grande région agricole C.E.E. n° 15 
(R. F. Allemagne) 

-Monographie de la grande région agricole C.E.E. n° 17 
(France) 

-Monographie de la grande région agricole C.E.E. n° 27 
(Italie) 

-Quelques aspects du développement structurel dans l'agri
culture et les régions rurales aux Pays-Bas 

-Quelques aspects du développement structurel dans l'agri
culture et les régions rurales en Belgique 
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